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La commune de VILLE-SUR-ILLON est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 11 
avril 2005, et qui a évolué depuis cette date. 

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de VILLE-SUR-ILLON a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective 
de reprendre le règlement écrit pour imposer le raccordement au réseau d’assainissement.

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de Modification Simplifiée du PLU car celui-ci : 
-	 n’entraine pas une majoration de plus de 20 % des possibilités de constructions résultant, dans une zone, 

de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
-	 ne diminue pas les possibilités de construire ;
-	 ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; […].

En outre, la procédure n’entre pas dans le champ d’application de la révision, dans la mesure où elle :
-	 ne modifie pas les orientations générales définies dans le projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) ;
-	 ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
-	 ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.

La notice présente le projet faisant l’objet de l’évolution du PLU. Puis, elle expose :  
-	 une démonstration de l’articulation du projet avec les autres documents d’urbanisme, plans et 

programmes avec lesquels le PLU doit être compatible : le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) des 
Vosges Centrales et le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin 
Rhin-Meuse.

-	 une analyse des incidences du projet sur l’environnement dans une logique ERC «  éviter, réduire, 
compenser ». 

-	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.

Enfin, la procédure de Modification Simplifiée du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
1.	 constitution du dossier de Modification Simplifiée n°1 du PLU (notice explicative).
2.	 dans le même temps : 

→	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
→	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas de la Modification 

simplifiée du PLU.
3.	 mise à disposition du public du projet de Modification Simplifiée n°1 du PLU, puis adaptation du dossier 

si nécessaire.
4.	 Approbation par délibération du conseil municipal de VILLE-SUR-ILLON. 
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1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON se localise 
entre Darney (20 minutes), Vittel (25 minutes) et Épinal 
(25 minutes). Le village est à la croisée de la RD4 et de 
la RD6 qui permettent de rejoindre ces trois pôles.

Le contexte réglementaire 

La commune de VILLE-SUR-ILLON est actuellement 
dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
11 avril 2005, et qui a évolué depuis cette date. 

Ce dossier est composé des pièces suivantes : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) énonce le projet de la commune de VILLE-SUR-ILLON défendu dans le cadre de son PLU ; et 
dont l’économie générale ne doit pas être remise en cause dans le cadre de la Modification Simplifiée n°1 
du PLU. Ce document s’organise sous la forme de six grands thèmes : 
x	 Un développement résidentiel mesuré et cohérent. 
x	 La préservation du cadre de vie et le renforcement des équipements.
x	 Le maintien des activités économiques. 
x	 La valorisation de l’offre de loisirs et de l’offre touristique.
x	 La protection de l’environnement et du paysage.
x	 La pérennisation de l’activité agricole.

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 

naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et 
les conditions d’occupation des sols. 

Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de VILLE-SUR-ILLON : 
x	 La zone urbaine U est divisée entre : 

-	 la zone UA qui correspond au centre ancien. Elle comporte un secteur UAa correspondant au secteur 
du Champ de Mars et aux zones d’extensions récentes de la Folie, de l’Etang, la rue de Dommartin et 
le lotissement Lobstein.

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté de Communes de Mirecourt 
Dompaire
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2022 : 513
Evolution de la population communale entre 
2011 et 2022 : -1.35%
Surface du territoire communal : 17.89 km².
Absence de site Natura 2000 / le site le plus 
proche se localise à 8.5 km à vol d’oiseau du 
centre de VILLE-SUR-ILLON.
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Dossier de Modification n°2 du PLU approuvé par Délibération du Conseil Municipal 
de Ville-sur-Illon en date du 12 septembre 2022. 

Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- élaboration du PLU approuvée le 11 avril 2005
-Modification du PLU approuvée de 14 juin 2018.

Document de zonage du PLU en 
vigueur (suite à la Modification du 
PLU approuvée le 12 septembre 
2022)
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-	 la zone UY qui correspond à une zone à vocation d’activités.
x	 La zone 1AU est une zone d’urbanisation future non équipée ou partiellement équipée, destinée à 

l’habitat, aux services, aux activités diverses et aux équipements collectifs. Elle comprend un secteur 
lAUa correspondant au secteur « Le Heuviau ».

x	 La zone 2AU est une zone d’urbanisation future à long terme.
x	 La zone agricole est destinée à accueillir les activités agricoles. Elle comprend un secteur AA situé au 

Nord du secteur « Le Heuviau » où les constructions à structure verticale exceptionnelle tels que silo, ... 
sont interdites.

x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 
-	 le secteur Na, secteur abritant deux bâtiments agricoles.
-	 le secteur Nf correspondant aux vastes espaces boisés.
-	 le secteur NI, secteur où l’activité U.L.M. est pratiquée et qui est également destiné à accueillir des 

logements résidentiels à vocation hôtelière.
-	 le secteur Ni, secteur soumis à des risques d’inondations.



Notice explicative / Modification Simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Ville-sur-Illon

Bureau d’études éolis5

2.- 
La présentation du projet

Reprendre le règlement écrit pour imposer le raccordement au 
réseau d’assainissement.

Objet de la Modification Simplifiée du PLU : revoir le règlement écrit des zones UA, UY, 1AU, A et N du PLU 
pour imposer le raccordement au réseau d’assainissement. 

Pièces reprises dans le PLU : 
-	 Le règlement écrit du PLU.  

La Commune de Ville-sur-Illon est désormais dotée d’un réseau d’assainissement collectif permettant 
la collecte et le traitement des eaux usées domestiques. Dans un souci de cohérence réglementaire, de 
protection de l’environnement et de bonne gestion des eaux usées, la commune souhaite rendre obligatoire 
le raccordement de l’ensemble des constructions à ce réseau collectif.

En conséquence, l’article 4 du règlement écrit du PLU, relatif à la desserte par les réseaux, applicable aux 
zones UA, UY, 1AU, A et N, est modifié afin d’y intégrer cette obligation générale de raccordement au réseau 
public d’assainissement collectif lorsque cela est techniquement possible.



6Notice explicative / Modification Simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Ville-sur-Illon

Bureau d’études éolis

Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. 
En outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain 
nombre de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre 
document. 

Aussi, la Modification Simplifiée n°1 du PLU de VILLE-SUR-ILLON doit être compatibles avec : 
-	 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
-	 Le schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhin-Meuse.

1.- La compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales
Le SCOT des Vosges Centrales a été révisé le 06 juillet 2021. Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) a 
donc été revu et il traduit désormais les nouvelles ambitions politiques du PADD qui s’articule autour de deux 
fils rouges : conforter l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un « Territoire à Energie Positive » à l’horizon 
2050.
Le tableau ci-après démontre que l’ensemble du projet défendu dans la Modification simplifiée n°1 du PLU 
de VILLE-SUR-ILLON est bien compatible avec le SCOT des Vosges Centrales. A noter que la compatibilité 
avec le SCOT est assurée quand le document d’urbanisme ne contrarie pas les objectifs et les orientations 
du SCOT exprimés dans les fascicules « Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) » et 
« Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ».

3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte
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Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain
Le projet de reprise du PLU n’aura pas d’impact sur la consommation foncière 
puisque la Modification Simplifiée vise uniquement à reprendre le règlement écrit. 

Habitat

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance
Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 
à la capacité financière des 

ménages

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

La Modification Simplifiée du PLU ne remet pas en cause les domaines liés à 
l’amélioration de la qualité urbaine et du bâti.



8Notice explicative / Modification Simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Ville-sur-Illon

Bureau d’études éolis

Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique

Tourisme Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales : Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000. Il est impacté 
au sud par une ZNIEFF de type I « Étang de Jeanmoie à Ville-sur-Illon » et par deux  
Espaces Naturels Sensibles correspondants à des étangs.  
Une zone humide est identifiée par le SDAGE Rhin Meuse au sud du territoire. Enfin 
des zones humides ont été recensées dans le cadre de l’inventaire des zones humides 
de la CCMD mené par l’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Meurthe et 
Madon en 2022.
Le projet de reprise du PLU n’aura pas d’impact sur les espaces naturels et la trame 
verte et bleue puisque la Modification Simplifiée vise à reprendre uniquement le 
règlement écrit.

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 
les milieux aquatiques et 

humides

Comme le montre la carte de la TVB du SCOT, le territoire communal est concerné 
par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 
La Modification Simplifiée du PLU n’aura pas d’impacts sur la fonctionnalité de ces 
espaces. 
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Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions / 
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le projet ne porte pas sur les terres agricoles ni les espaces forestiers. 

Système vert Le territoire communal ne figure pas dans le Système vert des Vosges Centrales.

Paysages et patrimoine architectural
Paysages et patrimoines 

emblématiques :
Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 
identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /
Mettre en valeur les entrées 

de ville

La Modification Simplifiée du PLU ne remet pas en cause la préservation des 
paysages et des patrimoines emblématiques.

EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux
Prévention des risques naturels :

Prévenir les risques liés 
aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire communal est exposé au risque d’inondation. En effet, la commune 
de Ville-sur-Illon a été reconnue en état de catastrophe naturelle par l’arrêté du 23 
septembre 2024, à la suite d’inondations et de coulées de boue survenues sur son 
territoire le 01 aout 2024.

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique est identifié dans le dossier.
Le territoire n’est pas concerné par la présence de glissements de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels : Le territoire communal n’est pas concerné par ces risques.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

Il n’existe pas de sites et de sols pollués dans la commune. Seuls 4 anciens sites 
potentiellement pollués sont recensés sur la commune.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 
l’exposition de la population à 
la pollution de l’air / Réduire 
la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

La Modification Simplifiée du PLU n’aura pas d’impact sur les nuisances et les 
risques pour la santé humaine.
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Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable 
en eau potable / Prévoir un 
développement en lien avec 
les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 
des eaux pluviales

La Modification Simplifiée du PLU n’aura pas d’impact sur la ressource en eau 
puisqu’elle vise à reprendre uniquement le règlement écrit.

2.- La compatibilité avec le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse

La commune de VILLE-SUR-ILLON est couverte par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse qui a été adopté dans sa 
version la plus récente par la préfète de Région le 18 mars 2022. Ce document fixe des objectifs de qualité 
des eaux pour la période 2022-2027. 
Les orientations fondamentales du SDAGE sont regroupées en 6 thèmes :
- 	 Thème 1 : Eau et santé ;
-	 Thème 2 : Eau et pollution ;
-	 Thème 3 : Eau, nature et biodiversité ;
-	 Thème 4 : Eau et rareté ;
-	 Thème 5 : Eau et aménagement du territoire concernant la gestion équilibrée de la ressource en 
eau dans le développement et l’aménagement des territoires (inondations, des écosystèmes fonctionnels 
comme solutions pour un aménagement adapté aux impacts du changement climatique, alimentation en 
eau potable et assainissement des zones ouvertes à l’urbanisation)
-	 Thème 6 : Eau et gouvernance.

Le territoire communal est exposé au risque d’inondation. En effet, la commune de Ville-sur-Illon a été 
reconnue en état de catastrophe naturelle par l’arrêté du 23 septembre 2024, à la suite d’inondations et de 
coulées de boue survenues sur son territoire le 01 aout 2024. 

La commune est également concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de 
la Nappe des Grès du Trias Inférieur (SAGE GTI) qui couvre la partie ouest du département des Vosges. Le 
SAGE est un outil juridique et stratégique qui réglemente les usages de l’eau et des milieux aquatiques dans 
un objectif de protection de la ressource en eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente, celle 
du bassin versant. Sa vocation est de trouver des solutions collectives, qui protègent la nappe souterraine 
des Grès du Trias Inférieur, pour préserver l’avenir du territoire et pour rétablir l’équilibre de cette nappe, en 
garantissant sa qualité, afin de poursuivre une utilisation raisonnée au bénéfice des habitants du périmètre. Le 
PLU ne doit pas être en contradiction avec les dispositions de son règlement et ne pas aller à l’encontre des 
objectifs du SAGE. Toute nouvelle décision prise dans le domaine de l’eau doit être conforme au règlement.
Une zone humide est identifiée par le SDAGE Rhin Meuse au sud du territoire. Enfin, des zones humides ont 
été recensées dans le cadre de l’inventaire des zones humides de la CCMD mené par l’Établissement Public 
Territorial de Bassin (EPTB) Meurthe et Madon en 2022.
La reprise du règlement n’aura aucun impact sur les zones humides et la ressource en eau.

Ainsi, le projet de Modification Simplifiée est compatible avec le SDAGE Rhin Meuse.

En conclusion, la Modification Simplifiée du PLU est compatible avec les documents de rang supérieur qui 
s’appliquent sur le territoire de VILLE-SUR-ILLON.
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4.- 
Analyse des incidences du projet 
dans une démarche “éviter, réduire, 
compenser”

La Modification Simplifiée n°1 du PLU se doit de prendre en compte la préservation de la qualité des paysages 
et de l’environnement dans une démarche itérative « éviter, réduire, compenser » (ERC). Autrement dit, le 
projet présenté doit : 

-	 éviter les atteintes prévisibles sur l’environnement.
-	 réduire la portée des atteintes sur l’environnement quand il n’a pas pu les éviter.
-	 compenser en dernier recours les atteintes qui n’ont pu être ni évitées, ni réduites.

En outre, il doit être démontré que la Modification Simplifiée n°1 n’aura pas d’incidences sur le foncier 
agricole, naturel et forestier d’une part, et d’autre part, d’incidences sur les sites Natura 2000 et sur les milieux 
naturels remarquables. Ces travaux ont mis en évidence les incidences du projet sur l’environnement dans 
une démarche « éviter, réduire, compenser » dont les conclusions sont rapportées ci-après. 

1.- Les incidences du projet en matière de consommation foncière 
des espaces agricoles, naturels et forestiers
La Modification Simplifiée consiste à reprendre le règlement écrit afin d’imposer le raccordement au réseau 
d’assainissement. Ainsi, cette reprise n’a aucune conséquence sur la consommation d’espaces agricoles, 
naturels ou forestiers (ENAF).

2.- Les incidences du projet sur l’environnement (biodiversité, 
paysages, ressources en eau)
La Modification Simplifiée consiste à reprendre le règlement écrit afin d’imposer le raccordement au réseau 
d’assainissement. Ainsi, cette reprise n’a aucune conséquence sur l’environnement.
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3.- Les incidences sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les 
milieux naturels remarquables
Rappelons que le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON n’est pas couvert par un site Natura 2000. Les sites 
les plus proches sont les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) « gites à chiroptères de la Vôge » (FR4102002) 
et «  gites à chiroptères atour d’Epinal  » (FR4100245). En outre, le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON 
est uniquement concerné par la présence de la Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type I « Etang de Jeanmoie à Ville-sur-Illon ». Ce site abrite également une zone humide 
remarquable identifiée par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse.
Enfin, deux espaces naturels sensibles sont recensés au sud de la commune.
La Modification Simplifiée consiste à reprendre le règlement écrit afin d’imposer le raccordement au réseau 
d’assainissement. Ainsi, cette reprise n’a aucune conséquence sur les sites Natura 2000 ni sur les sites naturels 
remarquables.
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification Simplifiée du PLU.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : Absence de reprise du document. 
Rappelons que le PADD s’organise sous la forme de six grands thèmes : 
x	 Un développement résidentiel mesuré et cohérent. 
x	 La préservation du cadre de vie et le renforcement des équipements.
x	 Le maintien des activités économiques. 
x	 La valorisation de l’offre de loisirs et de l’offre touristique.
x	 La protection de l’environnement et du paysage.
x	 La pérennisation de l’activité agricole.

* le règlement écrit est repris pour adapter l’écriture de l’articles 4 des zones UA, UY, 1AU, A et N.

* Le document de zonage : Absence de reprise du document.
 

* L’Orientation Particulière d’Aménagement : Absence de reprise du document. 

* Les annexes au PLU : Absence de reprise du document.

2.- La mise à jour des pièces du PLU
a. le règlement écrit

En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit figurent en orange dans le texte.
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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COMMUNE DE VILLE-sur-Dion ZONElAU 

CHAPITRE fil-REGLEMENT AU SECTEUR UAa

CARACTERE DE LA WNE 

Il s'agit d'une zone d'urbanisation future non équipée ou partiellement équipée, destinée à 
l'habitat, aux services, aux activités diverses et aux équipements collectifs. 

SECTION I -NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

1-RAPPEL

Lorsque, compte tenu de la destination de la construction projetée, des travaux 
portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de 
distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte de ladite 
construction, le permis de construire ne peut être accordé si l'autorité qui le délivre 
n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou 
par quel concessionnaire de service public lesdits travaux doivent être exécutés. 
(Article L.421.5. du code de l'urbanisme). 

II - SONT SOUMIS A AUTORISATION EN RAISON DE L'EXISTENCE DU P.L.U . 

. Les clôtures sauf celles nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article 
L.441.1 et suivants du C.U.).

fil -ZONES DE BRUIT 

Néant. 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

!-RAPPEL 

Néant. 

II-SONT INTERDITS 

Toutes les occupations et utilisations des sols autres que celles admises sous conditions et 
mentionnées à l'article 2 sont interdites. 

18 
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Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement, en respectant ses caractéristiques, 
est obligatoire pour toute construction ou installation produisant des eaux usées.

Les eaux usées non-domestiques ne peuvent être rejetées dans le réseau public d’assainissement 
recueillant les eaux usées sans autorisation, laquelle peut être subordonnée à certaines 
conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur.

En l’absence de tout réseau d’assainissement de type collectif ou en cas d’impossibilité technique 
majeure de raccordement au réseau collectif, un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être réalisé. Celui-ci doit être conçu 
de manière à pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera mis en place. Sur 
le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon ZONElAU 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Cet article ne s'applique pas aux équipements publics. 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques est définie sur le 
plan de la page suivante.

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARA TIVES 

Si Je bâtiment à contruire ne jouxte pas une ou les deux limites séparatives, il sera 
obligatoirement en recul d'au moins 5 mètres par rapport à celle(s)-ci (la distance étant 
calculée hoizontalement entre les deux points les plus rapprochés). 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Si les constructions à usage d'habitation ne sont pas contigües, la distance entre celles-ci 
devra être égale à 6 mètres au moins. 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf pour les annexes qui seront limités à 35m2, surfaces cumulées, 
extensions comprises et par unité foncière. 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'à l'égout; 
dans le cas d'un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l'aplomb du point le plus haut 
de la construction, ouvrage technique, cheminées et autres superstructures exclues. 

La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder 8 mètres dans la zone. Cette 
règle ne s'applique pas pour les constructions à structure verticale exceptionnelle. 

Pour les annexes, la hauteur est limitée à 3.50 mètres toutes superstructures comprises. 

21 
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COMMUNE DE VILLE-sur-IDon 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 

ZONElAU 

Aux termes de l'article R 111. 21 du Code de l'Urbanisme, le permis de construire 
peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

11.1. Toitures 

Le faîtage principal est placé parallèlement à la rue. 

11.2. Couvertures 

Les matériaux de toitures autorisés som ceux qui respectent l'aspect et la couleur de 
la terre cuite traditionnelle. 

11.3. Façades 

11.3.1. Le ton général des façades du bourg est donné par le coloris des enduits dont la 
dominante est celle du sable (produit local) qui les compose. Il sera conforme à la 
palette de couleurs annexée au présent règlement. 

11.3.2. Les matériaux de gros œuvre destinés à être enduits (parpaings, briques, 
placoplâtre) ne devront pas être laissés bruts. Les imitations de matériaux sont 
interdites. 

11.3.3. Les dépendances auront le même aspect d'ensemble (matériaux, teinte, toiture) 
que la construction principale. 

11.3.4. Les annexes doivent être constriJites en maçonnerie. L'emploi de matériaux 
précaires, matériaux métalliques et objets hétérogènes sont interdits. 

11.3.5. Les bardages plastiques sont interdits lorqu'ils sont utilisés en éléments 
apparents. 

11.3.6. Le bois en façade ne sera autorisé que pour le bardage des pignons et les 
éléments décoratifs. 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon ZONEIAU 

11.4. Clôtures 
Les clôtures de\TOnt : - soit être végétalisées et composées de haies mixtes avec essences locales. - soit composées de matériaux en bois, en PVC, ....

11.5. Huisseries 
Les caissons extérieurs des volets roulants sont interdits. 

11.6. Autres 
- Les murs et toitures des dépendances et des ajouts doivent être traités en harmonieavec ceux de la construction principale.
- Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructionsavoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements.
- Sont interdits les dépendances tels que clapiers, poulaillers, abris, réalisés avec desmoyens de fortune.
- Les coffrets renfermant les compteurs (électriques, gaz, etc.) et les boîtes debranchements ( des autTes réseaux) devront être intégrés aux constructions existantesou en projet.

- Les paraboles seront les plus discrètes possibles. Elles devront avoir la mêmecouleur que leur support (toiture ou façade).
- Le niveau du terrain naturel avant construction sera maintenu.

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 
Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement doivent être créées selon les normes suivantes 
deux emplacements minimum par logement à l'intérieur ou à l'extérieur de la construction. 

?4 
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En l’absence de réseau collectif d’assainissement dans les zones agricoles et naturelles, l’assainissement 
autonome est obligatoire pour toute construction nouvelle engendrant des eaux usées. Le dispositif 
doit être conforme à la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif. 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

CHAPITRE II – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE ET AUX 
SECTEUS Na, Nf, Nl et Ni 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE  
 
Il s’agit d’une zone non équipée constituant un espace naturel qui doit être préservé de toute 

forme d’urbanisation en raison de la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels 

qui le composent. 

 

La zone N comporte quatre secteurs :  

- Na, secteur abritant deux bâtiments agricoles,  

- Nf correspondant aux vastes espaces boisés,  

- Nl, secteur où l’activité ULM est pratiquée et qui est également destiné à accueillir des 

logements résidentiels à vocation hôtelière,  

- Ni, secteur soumis à des risques d’inondations. 

 
SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
I – RAPPEL  
 
Néant  
 
II – SONT SOUMIS A AUTORISATION EN RAISON DE L’EXISTENCE DU PLU  
 
. Les clôtures sauf celles nécessaires à l’activité agricole ou forestière (article L441-1 et 
suivants du Code de l’Urbanisme) 
 
. Les installations et travaux divers (article R442.2 du Code de l’Urbanisme) et tous travaux 
ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan local d’urbanisme en 
application du 7° de l’article L123.1 et non soumis au régime d’autorisation doivent faire 
l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat (article L442.2 du Code de l’Urbanisme).  
 
III – ZONES DE BRUIT   
 
Néant  
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ARTICLE 1 – OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations des sols autres que celles autorisées à l’article 2 sont interdites.  

 

ARTICLE 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS  
 

2.1 Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public 

ou d’intérêt collectif. 

 

2.2 Les abris pour animaux ouverts sur un côté et d’une surface inférieure à 50 m².  

 

2.3 Les abris de jardin dans les conditions visées aux articles 9 et 10. 

 

2.4 Les changements de destination sont autorisés s’ils concernent des bâtiments traditionnels dont la 

sauvegarde est souhaitable. 

 

2.5 Les clôtures. 

 

2.6 Les coupes et abattages d’arbres. 

 

2.7 Dans le secteur Nl, sont autorisés sous condition :  

- les équipements et installations techniques liés à la pratique de l’ULM. 

- l’extension de la construction à usage d’habitation existante.  

- la construction des logements et des hébergements sous condition d’être liés à un usage touristique et 

de loisirs.  

 

2.8 Dans le secteur Nf, les aménagements destinés à améliorer la qualité de la forêt, dans sa fonction 

de lieu de détente et de loisirs. 

 

2.9 Dans le secteur Nf, les constructions et installations nécessaires à l’entretien et à l’exploitation de 

la forêt, les installations et travaux divers à condition qu’ils soient liés aux occupations et installations 

autorisées dans le secteur : 

- Les aires de stationnement  

- Les affouillements et exhaussements de sol 
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

2.10 Dans le secteur Na, seules sont autorisées les extensions et transformations des bâtiments 

agricoles existants à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour le voisinage et dans les 

conditions visées à l’article 10. 

 

2.11 Après la destruction d’un bâtiment après sinistre, la reconstruction est admise sur un même 

terrain d’un bâtiment d’une même destination, d’une surface de plancher développée hors œuvre 

correspondant à celle du bâtiment détruit.  

 

SECTION II – CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 – ACCES ET VOIRIE 
 

- ACCES 
Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès sont interdites sur les terrains non desservis 

par une voie publique ou privée d’une largeur répondant à l’importance et à la destination de 

l’occupation et utilisation du sol prévues notamment en ce qui concerne la commodité de la 

circulation, des accès et de l’approche des moyens de lutte contre l’incendie.  

 

- VOIRIE 
Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
EAU POTABLE  

Dans le secteur Na, Nf et Ni :  

Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.  

En l’absence de réseau, l’alimentation en eau par puits, par forage ou autres dispositifs techniques est 

admise dans les limites de la réglementation existante.  

 

Dans le secteur Nl :  

Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable.  

En cas d’impératif technique supplémentaire (tel que la pose d’un surpresseur pour l’alimentation en 

eau potable), les travaux seront à la charge du pétitionnaire.  
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ASSAINISSEMENT  

 

. Eaux usées 

L’assainissement de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction engendrant des 

eaux usées.  
 

. Eaux pluviales  

Lorsque le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent 

l’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux collectant ces eaux.  

 

ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1 Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 mètres de l’axe des voies et chemins et à 

moins de 15 de l’axe des routes départementales. 

 

6.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction sans diminuer la 

distance entre cette construction et la voie ou emprise publique. 

 

6.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.  

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1 Toute construction devra s’implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou de fond de 

propriété.  

7.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la construction sans diminuer la 

distance avec la limite séparative. 

7.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.    

 

En l’absence de réseau collectif d’assainissement dans les zones agricoles et naturelles, l’assainissement 
autonome est obligatoire pour toute construction nouvelle engendrant des eaux usées. Le dispositif 
doit être conforme à la réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif. 

COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ASSAINISSEMENT  

 

. Eaux usées 

L’assainissement de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction engendrant des 

eaux usées.  
 

. Eaux pluviales  

Lorsque le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent 

l’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux collectant ces eaux.  

 

ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1 Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 mètres de l’axe des voies et chemins et à 

moins de 15 de l’axe des routes départementales. 

 

6.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction sans diminuer la 

distance entre cette construction et la voie ou emprise publique. 

 

6.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.  

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1 Toute construction devra s’implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou de fond de 

propriété.  

7.2 En cas de transformation, d’extension sur une construction existante et ne respectant pas les règles 

précédentes, l’implantation peut se faire dans le prolongement de la construction sans diminuer la 

distance avec la limite séparative. 

7.3 Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou concourant aux missions de services publics.    
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COMMUNE DE VILLE-sur-Illon  ZONE N 

ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES  
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Si les constructions ne sont pas contiguës, la distance entre ces deux constructions devra être égale à 5 

mètres au moins.  

 

Dans le secteur Nl :  

Pas de prescriptions  

 

ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL 
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Pas de prescriptions sauf pour les abris de jardin qui seront limités à 25 m².  

 

Dans le secteur Nl :  

L’extension de la construction d’habitation existante est limitée à hauteur de +30% de l’emprise au sol 

préexistante à la date d’approbation du PLU.  

Les constructions doivent avoir une emprise au sol maximale de 40 m². 

 

ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

Dans les secteurs Na, Nf et Ni :  

Pas de prescriptions sauf :  

- Pour les abris de jardin, la hauteur est limitée à 3.5 mètres à l’égout. 

- Dans le secteur Na, pour les extensions et transformations des bâtiments existants, la hauteur 

ne doit pas dépasser celle des bâtiments existants.  

 

Dans le secteur Nl :  

L’extension de la construction d’habitation existante ne pourra pas dépasser la hauteur initiale. Les 

constructions d’une emprise au sol supérieure à 20m² ne devront pas dépasser une hauteur maximale 

de 4 m à l’égout de toiture. 
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La commune de VILLE-SUR-ILLON est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 11 
avril 2005, qui a fait l’objet d’une précédente modifi cation.

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de VILLE-SUR-ILLON a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de : 

1. Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales.

2. Réévaluer la zone agricole pour mieux adapter le document d’urbanisme aux besoins de 

l’exploitation agricole située à La Goule. 

3. Assouplir la réglementation des clôtures en zone à urbaniser « Le Heuviau ».

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de Modifi cation du PLU car ceux-ci :
x ne changent pas les orientations défi nies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).
x ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière.
x ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
x n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas 

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières signifi catives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

x ne créent pas des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté.

La présente notice explique le bien-fondé de ces différents projets. Puis, elle expose :  
x une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, plans 

et programmes avec lesquels le PLU de VILLE-SUR-ILLON doit être compatible : Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT) des Vosges Centrales, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est.

x une analyse des incidences potentielles sur la consommation foncière des espaces agricoles, naturels 
et forestiers ; sur l’environnement ; sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les milieux naturels 
remarquables.

x l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfi n, la procédure de Modifi cation n°2 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x constitution du dossier de Modifi cation du PLU (notice explicative).
x dans le même temps : 

- Saisine  de  l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas de la Modifi cation 
n°2 du PLU.

- Notifi cation du dossier aux Personnes Publiques Associées.
- Saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) qui se prononce concernant la reprise du document de zonage.
x Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x Approbation par délibération du conseil municipal de VILLE-SUR-ILLON.
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1.-
Les éléments de contexte

Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON se localise 
entre Darney (20 minutes), Vittel (25 minutes) et Epinal 
(25 minutes). 
Le village est à la croisée de la RD4 et de la RD6 qui 
permettent de rejoindre ces trois pôles.

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de VILLE-SUR-ILLON dispose d’un PLU 
approuvé le 11 avril 2005.
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) énonce le projet de la commune de 
VILLE-SUR-ILLON défendu dans le cadre de son PLU ; 
et dont l’économie générale ne doit pas être remise en cause dans le cadre de la Modifi cation du PLU. Ce 
document s’organise sous la forme de six grand thèmes : 
x Un développement résidentiel mesuré et cohérent. 
x La préservation du cadre de vie et le renforcement des équipements.
x Le maintien des activités économiques. 
x La valorisation de l’offre de loisirs et de l’offre touristique.
x La protection de l’environnement et du paysage.
x La pérennisation de l’activité agricole.

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones : urbaine, à urbaniser, agricole, 

naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et 
les conditions d’occupation des sols. 

Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de VILLE-SUR-ILLON : 
x La zone urbaine U est divisée entre : 

- la zone UA qui correspond au centre ancien. Elle comporte un secteur UAa correspondant au secteur 
du Champ de Mars et aux zones d’extensions récentes de la Folie, de l’Etang, la rue de Dommartin et 
le lotissement Lobstein.

- la zone UY qui correspond à une zone à vocation d’activités.
x La zone 1AU est une zone d’urbanisation future non équipée ou partiellement équipée, destinée à 

EÎ

Fiche d’identité communale : 

Département des Vosges 
Communauté de Communes Mirecourt Dompaire
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2018 : 550
Evolution de la population communale entre 
2008 et 2018 : +8.6%
Logements vacants INSEE en 2018 : 23 / taux de 
vacance : 10.1%
Surface du territoire communal : 1793 ha
Absence de site Natura 2000 / le site le plus 
proche se localise à 8.5 km à vol d’oiseau du 
centre de VILLE-SUR-ILLON. 
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l’habitat, aux services, aux activités diverses et aux équipements collectifs. Elle comprend un secteur 
lAUa correspondant au secteur « Le Heuviau ».

x La zone agricole est destinée à accueillir les activités agricoles. Elle comprend un secteur Aa situé au 
Nord du secteur « Le Heuviau » où les constructions à structure verticale exceptionnelle tels que silo, ... 
sont interdites.

x La zone naturelle et forestière est divisée entre : 
- le secteur Na, secteur abritant deux bâtiments agricoles.
- le secteur Nf correspondant aux vastes espaces boisés.
- le secteur NI, secteur où l’activité U.L.M. est pratiquée et qui est également destiné à accueillir des 

logements résidentiels à vocation hôtelière.
- le secteur Ni, secteur soumis à des risques d’inondations.

2.- L’analyse de l’évolution socio-démographique entre 2014 et 

2017 dans la commune de VILLE-SUR-ILLON

2014 2015 2016 2017 2018 %
Pop mu 555 560 567 558 0,54%

CN 0 1 0 0 1
LV insee 24 24 24 24 0,2%

Depuis plus de deux ans en 2019 : 26
555

560

567
558

545
550
555
560
565
570

2014 2015 2016 2017

Évolution de la population municipale Source INSEE

0,54%Evolution 2014-2017 :

24 24

24

24

24
24
24
24
24
24
24

2014 2015 2016 2017

Évolution des logements vacants Source INSEE

0,2%
Depuis plus de deux ans en 2019 : 26
Evolution 2014-2017 :

0

1

0 0

1

0

0

0

1

1

1

1

2014 2015 2016 2017 2018

Évolution de la construction neuve Source Sitadel

présentation de plusieurs facteurs d’évolution
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales
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- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

Annexe n°2 : logements vacants de plus de deux ans

COMMUNE : Ville-sur-Illon
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bilan des évolutions entre 2014 et 2017 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

/ Secteur

 -

<

 -

<

 -

 -

14,1%

0,2%

<

<

>

>

1,7%

0%

<

0,0%

0%

<

0%

*Source MOS : Mode d'Occupation du Sol

Évolution des logements vacants
[2014-2017[ 0

0,2%

Taux de vacance longue durée > 2 ans
en 2019 (Source MAJIC ) 11,0%

Évolution des logements vacants > de 2 ans 
entre 2018 et 2019  (Source MAJIC )

-68

0,18%

2

13,7 ha
Évolution de la consommation foncière brute, mi 2014 à mi 2018 

 Surface à vocation habitat en extension urbaine hors zone 
artificialisée en 2014 (Source MOS* )

Solde naturel [2014-2017[ 

69

Évolution population municipale [2014-2017[ 

21

0,7%

0

% de logements locatifs social par rapport au parc des résidences 
principales au 1/1/2019 0,0%

0 ha

Taux moy/an [2014-2017[

Commune

Évolution des résidences principales 
[2014-2017[ 15

118

0,48%

121

0,50%

49

3

Taux moy/an [2014-2017[

Variation habitat (Source RGP INSEE )

0%

Taux de vacance en 2017

Nombre de logements du parc social au 1/1/2019 0

Variation des logements du parc social [2014-2019[ 0

36

0

Part des logements neufs hors enveloppe urbaine théorique 
en %, mi 2014 à mi 2018 (Source MAJIC )

Taux d’évolution des logements vacants
 [2014-2017[

Constructions neuves hors enveloppe urbaine théorique, mi 2014 
à mi 2018  (Source MAJIC )

Constructions neuves [2014-2018]
(Source SITADEL ) 2

5,3%

8,1%

Solde migratoire [2014-2017[ 71

104

10,3%

0,17%

Secteur

Évolution population des ménages [2014-2017[ 

10,8%

65%

62

7,7%

1,1%

115

3.- L’analyse de la consommation foncière entre 2014 et 2018 dans 

la commune de VILLE-SUR-ILLON

bilan des évolutions 
de la consommation 

foncière entre 2014 et 
2018 sur le territoire 

communal
- source : Porter à 

connaissance SCOT des 
Vosges Centrales

Pertes Gains

Epace Naturel 0,00 0,00
Espace Agricole 0,00 0,66

Espace Forestier -0,66 0,00
Espace Artificialisé 0,00 0,00

Commune    
nette

Commune    
brute

% en 2014 
brute

Secteur 
Brute

%brut/au 
secteur

0 ha 0 ha 0,0% 27,7 ha 0%
0 ha 0,0% 13,7 ha 0%
0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0,0% 6,1 ha 0%
0 ha 0,0% 1 ha 0%

0 ha 0 ha 0,0% 26,7 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0,9 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%

Espace Naturel

Vocation Équipement/infrastructure
Vocation Autres

Surface artificialisée en 2014-2018
En hectare (Source MOS)

TVB corridor
TVB réservoir

Usage initial des surfaces artificialisées

Surface artificialisée en 2014-2018

Agriculture
Forêt

Vocation Habitat
Vocation Économie

0,00

0,00

-0,66

0,00

Évolution des 4 grandes classes d'espace de 2014 à 2018
Source MOS

Espace Artificialisé

Espace Forestier

Espace Agricole

Espace Naturel

PERTES en ha

0,00

0,66

0,00

0,00

GAINS en ha



8Notice explicative / Modifi cation n°2 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Ville-sur-Illon

Bureau d’études éolis

4.- Le contexte naturel et agricole

Le territoire communal est drainé par les eaux de l’Illon qui s’écoule selon une direction nord-est / sud-ouest ; 
qui est un affl uent du Madon. Celui-ci est alimenté par plusieurs petits affl uents dont le ruisseau de la Fontenaille 
sur le territoire d’études. 
A noter que le territoire communal est concerné par la présence d’une zone humide remarquable identifi ée 
par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhin-Meuse. Celle-ci se 
localise à l’extrême sud du territoire autour de l’étang de Jeanmol ; espace qui fait également l’objet d’une 
zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et fl oristique (ZNIEFF) de type I « Etang de Jeanmoie à Ville-sur-
Illon ». Il s’agit de zones humides qui abritent une biodiversité exceptionnelle. Elles correspondent aux zones 
humides intégrées dans les inventaires des espaces naturels sensibles d’intérêt au moins départemental, ou 
à défaut, aux zones naturelles d’intérêt écologique fl oristique et faunistique (ZNIEFF), aux sites Natura 2000 
ou aux zones concernées par un arrêté de protection de biotope et qui présentent encore un état et un 
fonctionnement biologique préservé a minima. Leur appartenance à ces zones ou à ces inventaires leur 
confère leur caractéristique de zone humide remarquable.

Le territoire de VILLE-SUR-
ILLON couvre une surface 
de 1793 ha.
La commune est 
principalement occupée 
par des espaces agricoles 
déclarés à la Politique 
Agricole Commune (PAC) : 
1020 ha selon le registre 
parcellaire graphique 
(RPG) de 2018 (56.9% du 
territoire communal). Ces 
terrains sont dominés par 
les espaces cultivés (55.1%) qui se partagent entre les espaces céréaliers (57.6%) (blé, orge, avoine, seigle, 
triticale) et les autres espaces cultivés (maïs, colza). Les autres terrains agricoles sont mis en valeur par des 
prairies (permanentes, temporaires, luzerne) (44.8%).
La commune compte 6 exploitations agricoles. Selon les données transmises par la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, 4 sont des établissements d’élevage 
(de bovins) inscrits à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et 
autorisés à ce titre en Préfecture (éloignement minimal de 100 mètres. Et les autres exploitations agricoles 
d’élevage (de bovins, caprins, porcins, ovins, volailles, etc.) susceptibles d’exister sur la commune relèvent 
des prescriptions de distances et de fonctionnement prévues par le Règlement Sanitaire Départemental 
qui impose un éloignement minimal de 50 mètres (sauf pour certains élevages à but non lucratif de type 
« élevage familial »).

Enfi n, les espaces forestiers occupent une surface de 642 ha selon l’Inventaire Forestier National de 2004 
(35.8% du territoire communal). Ceux-ci sont essentiellement composés par des futaies de feuillus (42.06%), 
des futaies de conifères (36.92%), et dans une moindre mesure une futaie mixte (18.22 ha).

bilan des évolutions entre 2014 et 2018 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

Commune 
brute(ha) % de 2014 Secteur brut

Secteur brut 
%

0 ha 0,00% 7,4 ha 0%
0 ha 0,00% 7,1 ha 0%
0 ha 0,00% 0 ha 0%

% de 2014 % Secteur

0% 0%

Commune nette 
en ha en 2014

Commune nette 
en ha en 2018

Evolution nette 
2014-2018 en ha 

0 ha 0 ha 0 ha

Surfaces aritificialisées en 2014-2018

Réservoir de biodiversité

425 ha
1016,1 ha

-162,3 ha
10,2 ha

Dont prairies permanentes
Total

0 ha

587,3 ha
1005,8 ha

Evolution des surfaces de carrières gravières

Commune nette (ha)

0 ha

Dont maraîchage

0 ha
0 ha

Corridors écologiques

Secteur en ha
Artificialisation dans la bande des 30 m par rapport 
aux lisières entre 2014 et 2018

Commune en ha

0 ha

Surfaces déclarées à la PAC
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EÎ

espaces cultivés

prairies

Surface agricole temporairement non exploitée

futaie de conifères

futaie de feuillus

futaie mixte

mélange de futaie de feuillus et taillis

zone humide remarquable du SDAGE

0 500 1 000250
Mètres

Occupation des sols
- source : IFN 2004 / RPG 2018
Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon

Ü

vers Damas-et-Bettegney 
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vers 
Darney
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EÎ

0 500 1 000250
Mètres

Espaces agricoles
- source : RPG 2018
Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon
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site Natura 2000 / 
ZSC «Gites à 

chiroptères autour 
d’Epinal»

Ü0 1 000 2 000500
Mètres

Zone Spéciale de Conservation

ZNIEFF de type I

ZNIEFF de type II

Patrimoine naturel
Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon

VILLE -SUR-ILLON

ZNIEFF de type I 
«Etang de Jeanmoie à 

Ville-sur-Illon»

ZNIEFF de type II 
«Vôge et Bassigny»

site Natura 2000 / 
ZSC «Gites à 

chiroptères de la 
Vôge»

ZNIEFF de type I 
«Etang de Jeanmoie à 

Ville-sur-Illon»

ZNIEFF de type II 
«Vôge et Bassigny»

site Natura 2000 / 
ZSC «Gites à 
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d’Epinal»
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3.- Le patrimoine naturel

Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON n’est pas couvert par un site Natura 2000. Les sites les plus proches 
sont les Zones Spéciale de Conservation (ZSC) : 

- « gites à chiroptères de la Vôge » (FR4102002). Ce site éclaté est composé de plusieurs gîtes abritant 
d’une part, des colonies de reproduction, et d’autre part des individus en hibernation. Les trois espèces 
d’intérêt majeur du secteur sont le Petit rhinolophe, le Grand murin et la Barbastelle d’Europe. Avec un 
total de 16 espèces recensées sur les 22 que compte la Lorraine, la Vôge se place parmi les secteurs les 
plus importants pour la conservation des Chiroptères dans notre région

- « gites à chiroptères atour d’Epinal » (FR4100245). Ce site éclaté regroupe un ensemble de sites 
d’hibernation pour les chiroptères dans des anciens ouvrages militaires autour d’Epinal. Ils constituent 
un réseau de sites particulièrement favorables aux Chiroptères en leur offrant des milieux souterrains 
ou pseudo-souterrains où règnent des conditions idéales pour leur hi bernation. En hiver, six espèces 
de chauves-souris d’intérêt communautaire y trouvent les conditions favorables : le Petit rhinolophe, le 
Grand rhinolophe, le Vespertilion à oreilles échancrées, le Vespertilion de Bechstein, le Grand murin et 
la Barbastelle d’Europe.

Situés tous deux à environ 8.5 km du centre de VILLE-SUR-ILLON à vol d’oiseau. 

En outre, le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON est uniquement concerné par la présence de la Zone 
Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I « Etang de Jeanmoie à Ville-sur-
Illon ». Ce site abrite également une zone humide remarquable identifi ée par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse. 

3.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 

technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées par 
l’autorité publique dans un but d’utilité publique (la liste et la carte des servitude d’utilité publique fi gurent en 
annexe du dossier de modifi cation du PLU). Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité 
et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en 4 catégories : les servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif ; à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
(énergie, mines et carrières, canalisations, communications, télécommunications) ; à la défense nationale ; à 
la salubrité et à la sécurité publique.

Le territoire est concerné par plusieurs servitudes d’utilité publique dont la servitude d’utilité publique de type 
AC1 (église à l’exception de la fl èche et du clocher ; château Lobstein) qui couvre quasiment tout le village 
de VILLE-SUR-ILLON et les rues principales (rue de Mirecourt et rue de la 2ème Division Blindée) sont frappées 
par une servitude d’alignement.
Quant au projet de reprise de la zone agricole à l’est du village, celui-ci n’est pas concerné par le périmètre 
des Monuments Historiques. Néanmoins, il est couvert par la SUP de type AC1 relative aux périmètres éloignés 
des captages e eau potable. 
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b. Les risques naturels et technologiques 
A noter en préambule que les données détaillées ci-après sont issues du site internet géorisques.gouv.fr.

La commune de VILLE-SUR-ILLON ne dispose pas d’un document d’information communal sur les risques 
majeurs (DICRIM). Elle n’est pas non plus concernée par la présence d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques. 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 

- d’inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/1999).
- d’inondations et coulées de boue (arrêtés du 16/05/1983, 21/09/1984, 21/01/1997, 26/04/2002, 

01/12/2006). 
- de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 

(arrêté du 17/06/2020).

Concernant les risques naturels : 

* Inondations  : Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON n’est pas identifi é comme un territoire à risque 
important d’inondation (TRI). La commune 
n’est pas couverte par un plan de prévention 
des risques inondations. En revanche, elle 
fait l’objet du programme d’actions et de 
prévention des inondations (PAPI) intention 
Madon. Ce document a pour objet de 
promouvoir une gestion intégrée des 
risques d’inondation en vue de réduire leurs 
conséquences dommageables sur la santé 
humaine, les biens, les activités économiques 
et l’environnement. Enfi n, un atlas des zones 
inondables (AZI) de l’Illon (zones inondées) 
concerne également le territoire d’études. 
Ce document a pour objet de rappeler 
l’existence et les conséquences des 
évènements historiques et de montrer les 
caractéristiques des aléas pour la crue de 
référence choisie, qui est la plus forte crue 
connue, ou la crue centennale si celle-ci 
est supérieure. L’AZI n’a pas de caractère 
réglementaire. Il constitue néanmoins un 
élément de référence pour l’application de 
l’article R.111-2 du Code de l’urbanisme, 
l’élaboration des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles et l’information 
préventive des citoyens sur les risques 
majeurs.

* Aucun mouvement de terrain n’est recensé 
sur le territoire d’études. 

Carte des risques
- source : géorisques.gouv.fr

Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon
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* Cinq cavités souterraines naturelles sont recensées sur le territoire d’études.

* Séismes : Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 2 où le risque sismique est considéré comme 
faible.

* Radon : Le territoire communal est concerné par un risque faible au radon selon la cartographie du potentiel 
du radon des formations géologiques établie par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. Celle-ci 
fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, il ne présage en rien des concentrations présentes 
dans les habitations. Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations 
géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux 
formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires comme le Bassin 
Parisien dans le cas de VILLE-SUR-ILLON. Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des 
concentrations en radon faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine 
montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m-3.

* Retrait-gonfl ement des sols argileux : Le territoire communal est concerné par un risque d’aléa « moyen » 
touchant en particulier le village. Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. 
Mais, il est, en revanche, fort couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. 
Il s’agit également d’un aléa particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais 
à des recommandations constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : Aucun secteur d’information sur les sols n’est recensé 
dans la commune. Il n’existe pas non plus de sites pollués. En revanche, 6 anciens sites industriels recensés 
dans la commune. 

* Installations industrielles : Aucune installation n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Aucune canalisation des matières dangereuses ne traverse le territoire d’études. 

* Installations nucléaires : Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire 
d’études. 
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2.- 
Les points de la Modification du PLU

1.- Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales.

Objet de la Modifi cation du PLU  : revoir le classement de 

certaines zones urbaines et certaines zones à urbaniser sur le 

court terme dans le but de rendre le PLU de VILLE-SUR-ILLON 

compatible avec le SCOT des Vosges Centrales.

Parcelles concernées pour la zone 1AU (complètes ou pour 

partie) : AA122, 124, 129, 276, ZC4, 12, ZE6, 7, ZK5.

Surface concernée pour la zone 1AU : 2.23 ha

Parcelles concernées pour la zone U (complètes ou pour 

partie)  : AA43, 44, 46, 51, 52, 56, 57, 58, 108, 109, 111, 112, 

AC97, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 110, 111, 141. 

Surface concernée pour la zone U : 2.01 ha

Pièces reprises dans le PLU : 

x Le document de zonage pour intégrer le nouveau classement des zones urbaines, à urbaniser et de 

la zone naturelle.

x Le règlement écrit pour revoir l’écriture de la zone 1AU pour ne conserver que les règles propres à 

la zone 1AUa d’une part, et d’autre part, créer une nouvelle zone à urbaniser sur le long terme 2AU 

« bloquée ».

La seconde révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales a été approuvée le 06 
juillet 2021. Le document a été repris dans le but de revoir la stratégie d’aménagement et de développement 
durable défi nie dans le SCOT approuvé en 2007 et d’adapter les objectifs et les orientations qui en découlent 
pour prendre en compte les évolutions légales et celles du contexte socio-économique. 
De ce fait, le PLU de VILLE-SUR-ILLON – approuvé le 11 avril 2005 – doit être mis en compatibilité avec le 
SCOT des Vosges Centrales révisé dont le périmètre englobe désormais la Communauté d’Agglomération 
d’Épinal (CAE) et la Communauté de Communes Mirecourt Dompaire (CCMD). A noter que le nouveau 
document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCOT détermine de nouveaux objectifs en matière de 
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consommation foncière et de lutte 
contre l’étalement urbain dans 
le but de poursuivre les efforts 
consentis même si 935 ha ont été 
artifi cialisés entre 2001 et 2014 à 
l’échelle de l’ancien périmètre 
SCOT. Ce dernier se fi xe donc 
comme objectif de diviser par 4 
le rythme de la consommation 
foncière par rapport à la période 
2000-2014. L’objectif chiffré sera 
ainsi de l’ordre de 324 ha entre 2014 
et 2030 (dont 80 ha dans la CCMD) 
avec un objectif intermédiaire de 
226 ha (dont 56 ha dans la CCMD) 
entre 2014 et 2024. Il s’agit ici de 
permettre un développement mieux 
maitrisé et plus cohérent à l’échelle 
du SCOT. Tout en répondant à 
cette logique de modération de 
la consommation sur les espaces, 
le SCOT a déterminé un objectif 
de production de 5800 nouveaux 
logements sur le territoire d’ici 2030 
(dont 537 dans la CCMD) par le 
biais de la construction neuve et de 
la reprise des logements vacants.

Le SCOT donne ainsi la priorité 
au renouvellement urbain et à la 
densifi cation urbaine avant de 
construire en extension avec pour 
objectif que 80% des nouveaux 
logements soient construits au 
cœur des enveloppes urbaines. 
Le SCOT des Vosges Centrales donne une défi nition 
de l’enveloppe urbaine qui regroupe l’ensemble des 
espaces artifi cialisés continus d’une ville, d’un village ou 
d’un hameau, de façon à ce qu’elle forme un ensemble 
morphologique cohérent (continuum urbain). Elle exclut 
les enclaves non artifi cialisées : 
x Supérieures à 5 ha dans les pôles urbains relais, 
x Supérieures à 1.5 ha dans les pôles relais ruraux et les 

pôles de pôles de proximité, 
x Toutes les enclaves non artifi cialisées dans les villages 

qui ne sont pas des pôles structurants. 
Schéma explicatif de l’enveloppe urbaine 

- source : SCOT des Vosges Centrales

Pôles relais 
urbains

Pôles relais 
ruraux

Pôles de 
proximité Villages

19% 8% 15% 8%

Pôle urbain 
central

Secteur de 
Charmes

Secteur 
Epinal Nord
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Epinal Sud

Secteur de 
Vôge les 

Bains
CCMD

33% 33% 20% 30% 50% 40%
592 74 169 109 62 142
897 112 257 165 94 215

[2014 – 2030[

Habitat

183

CCMD

1 525

Objectifs de consommation foncière

98 ha

CAE

244 ha324 ha

Equivalent LV pour [2014-2024[
Equivalent LV pour [2014-2030[

CAE

1 740

1 148

NB : seul le taux global de consommation foncière  est opposable. La répartition par destination est indicative.

56 ha
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(DOO1.2 Objectif 1)

Économie
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5 800
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1 006 142
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[2024 – 2030[

354

SCoT

136,4 ha

226 ha

84 ha
210 ha
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73,6 ha
2,4 haÉquipements/infrastructures

Total SCoT
30 ha

NB : seul le pourcentage de logements vacants dans la production de logements doit être compatible avec le SCoT. Le nombre de
logements vacants calculés ci-dessus, d'après l'objectif de besoins totaux en logements, est donné à titre indicatif.

CCMD

80 ha

Objectifs d’habitat 

50%

5 263
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537
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Objectif de résorption de 
la vacance à titre indicatif 
d'après l'objectif de 
logements 
(DOO1.2 Objectif 2)

Modulation de la reconquête de la 
vacance
(DOO 1.2 Objectif 3)

Répartition de la production totale par 
type de pôles

Dont à l’intérieur de l’enveloppe urbaine
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170 ha
74 ha
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SCoTObjectif de résorption de la vacance
(DOO1.2 Objectif 2)

Tableau indicatif de répartition par 
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Pôle urbain central

Rappel des objectifs et orientations du SCOT des Vosges Centrales
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales
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C’est pourquoi, pour répondre aux nouvelles ambitions du SCOT des Vosges Centrales, il convient aujourd’hui 
de réévaluer le PLU de VILLE-SUR-ILLON par le biais d’une nouvelle modifi cation du document d’urbanisme. 
Cette reprise va particulièrement se traduire par une réduction des espaces proposés immédiatement à 
l’urbanisation pour des constructions nouvelles au sein des zones urbaines et à urbaniser sur le court terme. 
Cette démarche s’inscrit pleinement dans la logique de modération de la consommation sur les espaces 
agricoles et naturels inscrite dans le SCOT des Vosges Centrales.

Comme le montre la carte correspondante, des terrains classés en zone urbaine et en zone à urbaniser sur le 
court terme (d’une surface globale de 4.24 ha) – situés en épaisseur de l’enveloppe urbaine - n’ont pas été 
construits depuis l’approbation du PLU en 2005. 
C’est pourquoi, il est aujourd’hui décidé, par le biais d’une procédure de Modifi cation du PLU, que ces espaces 
soient reclassés en zone à urbaniser 2AU « bloquée », et conservent aujourd’hui leur vocation actuelle naturelle 
ou agricole ; ce qui rend le document d’urbanisme plus raisonné et plus adapté aux besoins à court et moyen 
terme du village en le recentrant davantage sur son enveloppe urbaine. La reprise du PLU de VILLE-SUR-ILLON 
va en outre permettre de modérer la consommation sur les espaces agricoles et naturels. 

Plus précisément, la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-SUR-ILLON consiste à reprendre : 
x des terrains de la zone UA (pour une surface de 2.01 ha dont 1.13 ha en zone UAa) situés en épaisseur du 

bâti existant et qui n’ont pas été construits depuis l’approbation du PLU en date du 11 avril 2005.
x une partie des zones à urbaniser sur le court terme 1AU (pour une surface de 2.23 ha dont 0.4 ha en zone 

1AUa). 
Ces espaces sont reclassés : 
x en zone à urbaniser sur le long terme 2AU (3.84 ha), bloquée dans le PLU. Autrement dit, ces parcelles ne 

pourront être ouvertes à la construction nouvelle qu’à la condition de procéder à une nouvelle reprise 
du document d’urbanisme qui devra alors justifi er de l’utilité de la démarche. 

x en zone naturelle N au nord du lotissement du secteur « Le Heuviau » (0.4 ha) qui correspond à un 
fond de jardin et à un espace destiné à un aménagement paysager dans l’orientation particulière 
d’aménagement (projet d’un verger sur cette parcelle communale).

A noter que la zone 1AUa est concernée par une orientation particulière d’aménagement, ce qui n’est pas 
le cas de la zone 1AU. La zone 1AUa est peu amputée dans le cadre de la modifi cation du PLU car secteur a 
été construit et une seule parcelle reste à lotir. Néanmoins, la frange est de la zone est reclassée en zone N. 
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Secteurs repris par la 
Modification du PLU en vue de 
rendre le PLU compatible avec 
le SCOT des Vosges Centrales

Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon

secteurs concernés par ce point de modification du PLU

UA - zone urbaine - centre ancien
UAa - zone urbaine - extensions récentes
UY - zone urbaine - activités économiques
1AU - zone à urbaniser 
1AUa - zone à urbaniser Le Heuviau 
A -zone agricole constructible
AA - zone agricole inconstructible
N - zone naturelle
Na - zone naturelle avec bâtiments agricoles
Nf - zone naturelle forestière
Ni - zone naturelle avec risque d'inondations
NI - zone naturelle de loisirs
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Objet de la Modifi cation du PLU  : réévaluer la zone 

agricole pour permettre l’extension du site agricole et 

mieux adapter le zonage aux besoins de l’exploitation 

agricole. 

Parcelles concernées (complètes ou pour partie) : AA 98, 

99 / ZI 9, 10, 11, 15, 16, 17.

Surface concernée : 8.65 ha.

Pièces reprises dans le PLU : 

x Le document de zonage pour intégrer la reprise des 

zones agricoles et naturelles.

Rappelons que le territoire communal est principalement occupé par des espaces agricoles déclarés à la 
Politique Agricole Commune qui confère une forte vocation agricole du territoire. En outre la commune 
compte 6 sièges d’exploitation sur son territoire. 

Ce second point de la Modifi cation du PLU consiste à reprendre le tracé des zones agricoles constructibles et 
des zones naturelles aux abords de deux sites d’exploitations agricoles implantés à La Goule à l’est du village. 
Ces deux exploitants agricoles ont transmis un projet de construire un nouveau bâtiment agricole sur le court 
à moyen terme. 
Ces reprises du document de zonage ne sont pas accompagnées par une modifi cation du règlement écrit. 
Aussi, les nouveaux projets devront désormais respecter les occupations et les utilisations du sol admises sous 

conditions dans ces deux zones A et N. 

2.- Réévaluer la zone agricole pour mieux adapter le document 
d’urbanisme aux besoins de l’exploitation agricole située à La 
Goule.

x Extrait du règlement écrit de la zone agricole du PLU en vigueur : 
ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
2.1. Les constructions des bâtiments d’exploitation, classés ou non, destinés à abriter les récoltes, les animaux 
et le matériel agricole ainsi que les constructions à usage d’habitation et les équipements liés et nécessaires à 
l’exploitation agricole. 
2.2. Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt 
collectif. 
2.3. Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupations du sol admises dans la zone. 
2.4. Le camping à la ferme, les gîtes ruraux et fermes auberges liés à l’exploitation agricole. 
2.5. Les clôtures.
2.6. La reconstruction des bâtiments sinistrés à l’identique ou dans un volume aux proportions comparables, à 
condition que le permis de construire soit déposé dans les deux ans qui suivent le sinistre. 
2. 7. Les changements de destination des bâtiments ou parties de bâtiments non agricoles à condition que ces 
changements ne compromettent pas l’exploitation agricole.

x Extrait du règlement écrit du secteur naturel N du PLU en vigueur : 
ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
2.1. Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt 
collectif. 
2.2. Les abris pour animaux ouverts sur un côté et d’une surface inférieure à 50m2. 
2.3. Les abris de jardin dans les conditions visees aux articles 9 et 10. 
2.4. Les changements de destination sont autorisés s’ils concernent des bâtiments traditionnels dont la sauvegarde 
est souhaitable. 
2.5. Les clôtures. 
2.6. Les coupes et abattages d’arbres.
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La reprise du document de 
zonage vise, tout d’abord, 
à étendre la zone agricole 
constructible au nord de 
l’exploitation est (site de 
projet 1), et ainsi la possibilité 
à l’exploitant d’y implanter 
des constructions nouvelles 
uniquement liées à un usage 
agricole de part et d’autre du 
chemin d’accès au site agricole 
depuis la voie communale n°2 
pour une surface de 2.75 ha. 
En parallèle, des terrains sont 
reclassés en zone naturelle 
au sud du site (4.55 ha) car 
ceux-ci sont trop éloignés 
des bâtiments actuels pour y 
envisager des constructions sur 
le court et moyen terme.
Tous ces espaces sont 
aujourd’hui déclarés à la 
Politique Agricoles Commune 
– essentiellement en prairies 
permanentes – en lien direct 
avec l’activité d’élevage de 
cette exploitation. 
Enfi n, une étude menée en parallèle de la Modifi cation du PLU fait état de la présence d’une zone humide 
sur ce site (étude en annexe du dossier de la Modifi cation du PLU). L’essentiel de cet espace conserve 
un classement en zone naturelle. Mais un très faible périmètre intersecte avec la nouvelle zone agricole 
constructible. Aussi, il ne sera pas possible de construire sur cet espace pour garder la zone humide dans son 
caractère naturel inconstructible.
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Le second site agricole (site 
de projet 2) est, quant à lui, 
localisé dans le village, sur 
les abords des habitations, 
rue de la Croix de Mission. 
Aussi, le développement 
futur de cette exploitation est 
compliqué aux abords directs 
de ses bâtiments en raison de 
la proximité immédiate des 
habitations. C’est pourquoi, 
dans une logique d’éloigner 
les futurs bâtiments, la zone 
agricole constructible est 
étendue de l’autre coté de la 
rue de la Croix de Mission (0.93 
ha), offrant ainsi des possibilités 
pour éloigner les constructions 
nouvelles des zones urbaines 
du PLU. Cet espace est pour 
partie déclaré à la Politique 
Agricole Commune (prairie 
permanente) en lien avec la vocation agricole de ce secteur et la proximité des deux sièges d’exploitation 
agricole. La partie basse de ce site, a quant à lui, déjà perdu sa vocation agricole pure et en voie 
d’artifi cialisation (stationnement d’engins agricoles).
En parallèle, un ilot boisé situé au nord-ouest du siège de l’exploitation est reclassé en zone naturelle dans le 
PLU pour être en adéquation avec sa vocation naturelle actuelle. 
Enfi n, une étude menée en parallèle de la Modifi cation du PLU fait état de l’absence de zone humide sur ce 
site (étude en annexe du dossier de la Modifi cation du PLU). 

Rappelons enfi n que le territoire de VILLE-SUR-ILLON est concerné par plusieurs servitudes d’utilité publique 
dont deux intersectent avec les sites de projets : 

x La SUP de type AS1 relative à la protection des eaux potables et minérales du forage du Rupt de l’Aile 
qui couvre toute la moitié nord du territoire d’études.

x La SUP de type AC1 liée à la protection de l’église qui est classée au monument historique. Seule la 
nouvelle agricole constructible de l’exploitation de la rue de Mission est couverte par ce périmètre. 
Aussi, tout nouveau projet devra être soumis à avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

En outre, les différents espaces concernés par la Modifi cation du PLU sont éloignés des risques naturels. 

Ü
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3.- Assouplir la réglementation des clôtures en zone à urbaniser 
« Le Heuviau ».

Objet de la Modifi cation du PLU  : Assouplir la réglementation des clôtures en zone à urbaniser «  Le 

Heuviau ».

Pièces reprises dans le PLU : 

x L’article 11 de la zone 1AU.

Rappelons que le lotissement « Le Heuviau » bénéfi cie d’un classement particulier en zone 1AUa et fait l’objet 
d’une orientation particulière d’aménagement.
L’article 11 du règlement écrit porte sur l’aspect extérieur des constructions. Des prescriptions particulières 
sont défi nies en matière de clôtures dans la zone à urbaniser, avec des règles particulières pour le secteur 
1AUa. Celles-ci sont complétées dans ce secteur, dans le cadre de la modifi cation du PLU, dans le but de 
pas restreindre la composition des clôtures uniquement à des haies. Aussi, d’autres matériaux pourront être 
autorisés comme du bois, du PVC, …. dans le but d’assurer une meilleure intimité entre les terrains et autoriser 
un recul de courtoisie entre les voisins. 

Extrait du règlement écrit de la zone 1AU du PLU en vigueur : 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR  
11.4. Clôtures 
Les clôtures en limite du domaine public devront avoir un aspect aussi simple que possible. 
Dans le secteur IAUa, les clôtures de\TOnt être végétalisées et composées de haies mixtes avec essences locales.
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Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, les projets défendus au travers de Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-SUR-ILLON doivent être compatibles 
avec : 
x Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
x Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

de la Région Grand Est.

1.- La compatibilité des  projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Rappelons que le PLU de la commune de VILLE-SUR-ILLON est notamment modifi é pour rendre compatible 
le document d’urbanisme avec le SCOT des Vosges Centrales dont la seconde révision a été approuvée 
le 06 juillet 2021. Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) traduit les nouvelles ambitions politiques 
du PADD qui s’articule autour de deux fi ls rouge : conforter l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un 
« Territoire à Energie Positive » à l’horizon 2050. 
Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-
SUR-ILLON sont bien compatibles avec le SCOT des Vosges Centrales révisé. A noter que la compatibilité 
avec le SCOT est assurée quand le document d’urbanisme ne contrarie pas les objectifs et les orientations du 
SCOT exprimés dans les fascicules intitulés « Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) » 
et « Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ».

3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible  
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Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Plusieurs zones urbaines et à urbaniser situées sur les franges du village n’ont pas 

été construites depuis l’approbation du document d’urbanisme. Et ces espaces sont 

susceptibles de conduire à une consommation foncière sur des espaces agricoles et 

à un étalement urbain de l’enveloppe urbaine. Aussi, pour répondre à cette logique 

de maitrise de la consommation sur les espaces, ces espaces sont reclassés en une 

zone à urbaniser sur le long terme et actuellement « bloquée » dans le document 

d’urbanisme et en secteur naturel. 

Habitat

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

Le blocage de certaines zones urbaines et à urbaniser sur le court terme va avoir 

pour conséquence de mieux raisonner le PLU, en adéquation avec le besoin en 

logements identifi é par secteur par le SCOT, 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance Selon les chiffres de l’INSEE 2018, le taux de vacance est de 10.1%, ce qui est 

supérieur au besoin nécessaire pour assurer une fl uidité du marché immobilier. Le 

blocage de certaines zones urbaines et à urbaniser contribue ainsi à réorienter les 

futurs acquéreurs vers des terrains en densifi cation urbaine ou vers des logements 

actuellement vacants. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 

urbain avant de construire en 

extension

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 

d’ouverture des zones 

d’habitat en extension

Les zones situées en épaisseur de l’enveloppe urbaine sont reclassées en zone 2AU 

bloquées dans le but de mieux encadrer l’ouverture de ces espaces en extension en 

privilégiant sur le court terme une démarche en faveur de la densifi cation du bâti et 

de la reprise de la vacance.    

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifi er le parc de 

logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 

à la capacité fi nancière des 

ménages

La Modifi cation n°2 du PLU ne remet pas en cause la diversité de l’offre en logements 

et des parcours résidentiels. 

Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 

qualité et énergiquement 

performants / 

Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 

et en énergie / 

Qualité et performance 

énergétique du bâti existant

La Modifi cation n°2 du PLU ne remet pas en cause les domaines liés à l’amélioration 

de la qualité urbaine et du bâti. 

Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densifi cation des ZAE 

existantes et réhabilitation 

des friches /

Offre en extension sur les ZAE 

prioritaires / 

Aménager un foncier et un 

immobilier de qualité, attractif 

et innovant /

Economie circulaire

Le territoire communal ne dispose pas de friche industrielle, ni de zone d’activités 

économiques. Il n’est pas envisagé la création d’une telle zone. 
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Tourisme Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Commerce et artisanat 

Activités commerciales et 
artisanales commerciales :

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Mobilités

Desserte et accessibilité à grande 
échelle 

Offre en transports collectifs 
Modes actifs et mobilités 

alternatives 
Articulation urbanisme et 

mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique

Grands équipements 
Equipements et services de 

proximité
Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 

biodiversité

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000. Une zone 

humide remarquable du SDAGE du bassin Rhin-Meuse est identifi ée. Son périmètre 

est largement excentré du village et des secteurs de modifi cation. 

La Modifi cation du PLU consiste à bloquer certaines zones urbaines et à urbaniser 

qui ne pourront pas être construites sur le court terme d’une part, et d’autre part, à 

reclasser des zones agricoles constructibles en zone naturelle et inversement. Aussi, 

ces reprises du PLU ne pourront avoir qu’un impact positif sur les espaces naturels et 

la préservation de la trame verte et bleue.

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 

corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 

les milieux aquatiques et 

humides

Comme le montre la carte de la TVB du SCOT, le territoire communal est concerné 

par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 

Les différents projets relatifs à la Modifi cation du PLU n’auront pas d’impacts sur la 

fonctionnalité de ces espaces. 

En outre, un recensement des zones humides a été élaboré en parallèle de la 

Modifi cation du PLU sur un périmètre élargi autour des nouveaux espaces agricoles. 

Ceux-ci sont reportés sur le document de zonage et devront conserver leur caractère 

naturel inconstructible.  

Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 

et sécuriser les productions / 

Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le blocage de certaines zones urbaines et à urbaniser conduit à préserver des 

espaces agricoles déclarés ou non à la PAC 2018.

Système vert Le territoire communal ne fi gure pas dans le Système vert des Vosges Centrales. 
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Paysages et patrimoine architectural

Paysages et patrimoines 
emblématiques :

Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 

identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /

Mettre en valeur les entrées 

de ville

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

EnR&R et ressources énergétiques

Mobilisation du potentiel en 
EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux

Prévention des risques naturels :
Prévenir les risques liés 

aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire communal n’est pas concerné par ces risques.

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 

de terrain

Le risque sismique est identifi é dans le dossier.

Le territoire n’est pas concerné par la présence de glissements de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels : Le territoire communal n’est pas concerné par ces risques.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 

pollution direct et indirect 

des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 

sécurité des habitants

Il n’existe pas de sites et de sols pollués dans la commune.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 

l’exposition de la population à 

la pollution de l’air / Réduire 

la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

La Modifi cation du PLU ne créera pas de nuisances et de risques pour la santé 

humaine puisqu’elle consiste essentiellement à bloquer certaines zones urbaines 

et à urbaniser. La reprise de la zone agricole n’aura pas non plus d’impact dans ces 

domaines. 

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 

en eau et garantir un 

approvisionnement durable 

en eau potable / Prévoir un 

développement en lien avec 

les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 

des eaux pluviales

La Modifi cation du PLU n’aura pas d’impacts en matière de préservation de la 

ressource en eau puisqu’elle consiste essentiellement à bloquer certaines zones 

urbaines et à urbaniser. La reprise de la zone agricole n’aura pas non plus d’impact 

dans ces domaines. En outre, une zone humide a été recensée aux abords des projets 

agricoles et cet espace devra conserver son caractère inconstructible. 



Notice explicative / Modifi cation n°2 du Plan Local d’Urbanisme

commune de Ville-sur-Illon
Bureau d’études éolis27



28Notice explicative / Modifi cation n°2 du Plan Local d’Urbanisme

commune de Ville-sur-Illon
Bureau d’études éolis

2.- La compatibilité des projets avec le SRADDET de la Région 

Grand Est

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
pose une stratégie d’avenir à l’horizon de 2050 pour le Grand Est. Le document a été adopté par le Conseil 
Régional du Grand Est le 22 novembre 2019 et approuvé par arrêté préfectoral de la Région Grand Est le 24 
janvier 2020. Cette stratégie concerne un ensemble de thématiques : aménagement du territoire, transports 
et mobilités, climat-air-énergie, biodiversité – eaux et prévention – gestion des déchets.

La Région Grand Est fi xe 30 objectifs convergeant autour de 2 axes stratégiques : 
x Le premier vise à changer de modèle pour un développement vertueux des territoires. 
x Le second à dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen connecté. 

Trente règles générales et leurs mesures d’accompagnement précisent la manière de mettre en œuvre ces 
objectifs. Rappelons également que le SRADDET intègre l’ancien Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) Lorraine tel quel sans y apporter de modifi cation. 

La Modifi cation n°2 du PLU doit être compatible avec les règles du SRADDET et prendre en compte ses objectifs.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-
SUR-ILLON sont bien compatibles avec les règles du SRADDET de la Région Grand Est, pour les thématiques 
qui concernent les documents d’urbanisme :

Climat, air et énergie

Atténuer et s’adapter au changement 

climatique

Intégrer les enjeux climat-air-énergie 

dans l’aménagement, la construction et 

la rénovation 

Améliorer la performance énergétique 

du bâti existant

Rechercher l’effi cacité énergétique des 

entreprises

Développer les énergies renouvelables 

et de récupération 

Améliorer la qualité de l’air

La Modifi cation du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ces différents 

domaines.

Biodiversité et gestion de l’eau

Décliner localement la trame verte 
et bleue

Préserver et restaurer la trame verte 
et bleue

La Modifi cation du PLU n’aura pas d’impacts négatifs sur les corridors 

écologiques, ni sur les éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

Préserver les zones humides

Le territoire est concerné par la présence d’une zone humide remarquable 

du SDAGE du bassin Rhin-Meuse. Une zone humide a été recensée aux 

abords des projets agricoles et cet espace devra conserver son caractère 

inconstructible.

Réduire les pollutions diffuses La Modifi cation du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ce domaine.
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Réduire les prélèvements d’eau La Modifi cation du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ce domaine.

Gestion des espaces et urbanisme

Sobriété foncière

Plusieurs zones urbaines et à urbaniser sont reclassées en zone à 

urbaniser sur le long terme, actuellement bloquée dans le document 

d’urbanisme. Autrement dit, ces zones sont gelées et les constructions y 

sont interdites. Les espaces constructibles se recentrent donc vers une 

logique de renouvellement urbain et de densifi cation de l’enveloppe urbaine. 

Cette démarche permet également de modérer la consommation sur les 

espaces agricoles et naturels, et limiter l’étalement urbain.

Optimiser le potentiel foncier 
mobilisable

Le PLU propose désormais un développement urbain recentré sur son 

enveloppe urbaine et défendant une logique de densifi cation du bâti et de 

renouvellement urbain. 

Développer l’agriculture urbaine et 
périurbaine

La Modifi cation du PLU propose de mieux adapter le zonage agricole atour 

de deux sites d’exploitation agricole.   

Préserver les zones d’expansion des 
crues Le territoire n’est pas concerné par ce risque.

Décliner localement l’armature 
urbaine

Renforcer les polarités de l’armature 
urbaine

Le projet défendu n’aura pas de conséquence sur ces polarités. 

Optimiser la production de 
logements

Le PLU est revu pour proposer un développement urbain maitrisé et 

compatible avec le besoin en logements fi xé dans le SCOT des Vosges 

Centrales. 

Concilier zones commerciales et 
vitalité des centres-villes

Développer la nature en ville

Ce point concerne plus directement les grands centres urbains et les 

centres bourgs.

Limiter l’imperméabilisation des sols
Comme la Modifi cation du PLU vise essentiellement à réduire les zones 

constructibles, celle-ci aura un effet positif sur l’imperméabilisation des 

sols. 

Transports et mobilités

Optimiser les pôles d’échanges 
Renforcer et optimiser les 

plateformes logistiques 
multimodales

Intégrer le réseau routier d’intérêt 
régional 

Développer la mobilité durable des 
salariés

La Modifi cation du PLU ne traite pas de la problématique des transports et 

des mobilités.

En conclusion, les projets défendus dans le cadre de la Modifi cation n°2 du PLU est compatible avec les documents 

de rang supérieur qui s’appliquent sur le territoire de VILLE-SUR-ILLON.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences de la Modifi cation du PLU sur la consommation 

foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers

Rappelons que le projet de Modifi cation n°2 du PLU consiste, tout d’abord, à mieux maitriser le développement 
urbain de VILLE-SUR-ILLON en le recentrant sur son enveloppe urbaine. Pour ce faire, plusieurs zones urbaines 
et à urbaniser sur le court terme sont gelées dans le PLU et ces espaces ne pourront être ouverts pour une 
construction nouvelle que suite à une nouvelle reprise du PLU qui démontrera de son bien-fondé. Par conséquent, 
la Modifi cation du PLU aura une incidence positive en matière de consommation sur les espaces puisque ces 
terrains conserveront dans 
l’immédiat leur vocation 
agricole ou naturelle pour 
une surface globale de 4.24 
ha. 

L’autre projet consiste à 
mieux adapter le zonage 
agricole constructible et 
naturel autour deux sites 
d’exploitation agricole pour 
leur permettre de construire 
des bâtiments agricoles sur 
le court à moyen terme. 
Aussi, la zone agricole 
constructible est étendue 
(3.68 ha). Cette démarche 
s’accompagne d’un 
reclassement de certains 
terrains classés en zone 
agricole en zone naturelle 
(4.98 ha), ce qui aura une 
incidence positive en 
matière de consommation 
sur les espaces.
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En conclusion, le projet défendu dans le cadre de la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-SUR-ILLON aura des incidences 

positives en matière de consommation sur les espaces. 
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2.- Les incidences de la Modifi cation du PLU sur l’environnement 

(biodiversité, paysages, ressources en eau)

a. Les incidences sur la préservation de l’environnement, la biodiversité locale et les paysages

les projets n’auront pas d’incidences sur la préservation de l’environnement et de la biodiversité locale. 
En effet, les différents secteurs repris dans le cadre de la Modifi cation du PLU ne se localisent pas sur des 
corridors écologiques identifi és par l’ancien schéma régional de cohérence écologique de Lorraine auquel 
se substitue dorénavant le SRADDET Grand Est. Ils n’intersectent pas non plus avec des périmètres de réservoirs 
de biodiversité. donc pas d’impact sur les déplacements de la faune pour les nouveaux sites agricoles.
Une zone humide a été identifi ée au niveau du projet agricole. Cet espace devra conserver son caractère 
inconstructible au travers de la modifi cation du PLU.
Enfi n, le projet consiste essentiellement à bloquer une partie des zones urbaines et à urbaniser, et de fait, 
redonner des espaces agricoles et naturels au PLU, ce projet n’aura pas d’incidences sur l’environnement, ni 
sur les paysages.

b. Les incidences sur la ressource en eau

Les sites de projet sont éloignés des zones humides remarquables identifi ées par le SDAGE du bassin Rhin 
Meuse. Les secteurs situés autour des sites agricoles fi gurent dans un périmètre de protection en matière 
d’alimentation en eau potable (servitude d’utilité publique de type AS1). 
Aucun secteur n’est traversé ou longé par un cours d’eau.
Une zone humide a été identifi ée à proximité des secteurs agricoles. Cet espace devra conserver son 
caractère inconstructible au travers de la modifi cation du PLU. 

En conclusion, le projet défendu dans le cadre de la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-SUR-ILLON n’aura pas 

d’incidences sur l’environnement. 

3.- Les incidences de la Modifi cation du PLU sur les sites Natura 

2000 les plus proches et sur les milieux naturels remarquables

Rappelons que le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON n’est pas couvert par un site Natura 2000. Les sites 
les plus proches sont les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) « gites à chiroptères de la Vôge » (FR4102002) 
et « gites à chiroptères atour d’Epinal » (FR4100245). En outre, le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON 
est uniquement concerné par la présence de la Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) de type I « Etang de Jeanmoie à Ville-sur-Illon ». Ce site abrite également une zone humide 
remarquable identifi ée par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse.

Le projet de la Modifi cation du PLU n’aura pas d’incidences sur ces sites Natura.

En conclusion, le projet de la Modifi cation du PLU aura des incidences jugées comme positives en matière de 

consommation sur les espaces agricoles. En effet, 4.24 ha d’espaces auparavant classés en zone à urbaniser sur le 

court terme ou en zone urbaine sont désormais inconstructibles dans le PLU.
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modifi cation n°2 du PLU de VILLE-SUR-ILLON.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Absence de reprise du document.
Rappelons que le PADD s’organise sous la forme de six grand thèmes : 
x Un développement résidentiel mesuré et cohérent. 
x La préservation du cadre de vie et le 

renforcement des équipements.
x Le maintien des activités 

économiques. 
x La valorisation de l’offre de loisirs et 

de l’offre touristique.
x La protection de l’environnement et 

du paysage.
x La pérennisation de l’activité 

agricole.

La Modifi cation du PLU ne porte pas 
atteinte au projet communal traduit dans 
le PADD car ce document promeut un 
développement résidentiel mesuré et 
cohérent, et vise à pérenniser les activités 
agricoles.

* Le document de zonage est repris 

po ur :
x reclasser certaines zones urbaines 

et à urbaniser sur le court terme en 
zone 2AU « bloquée ». 
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surfaces (ha) avant la 
modification du PLU 

surfaces (ha) après la 
modification du PLU 

évolution 
(%)

UA 17 16,11 -5,24

UAa 16,47 15,39 -6,56

UY 1,5 1,5 0,00

1AU 1,83 0 -100,00

1AUa 3,91 3,51 -10,23

2AU 0 3,8 100,00

A 71,3 70,01 -1,81

AA 5,06 5,06 0,00

N 1048,73 1050,42 0,16

Na 1,38 1,38 0,00

Nf 611,35 611,35 0,00

Ni 9,24 9,24 0,00

NI 4,79 4,79 0,00

évolution des surfaces suite à la reprise du PLUévolution des surfaces suite à la reprise du PLU
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x reclasser une partie de la zone 1AUa en zone N.
x reprendre le classement de certaines zones agricoles et naturelles aux abords des sites d’exploitation 

agricole. 

* le règlement écrit est repris pour : 
x Réécrire le règlement écrit de la zone à urbaniser pour ne conserver que les règles propres à la zone 

1AUa. 
x Reprendre l’article 11 de la zone 1AU portant sur la réglementation des clôtures. 
x créer un nouveau règlement de zone 2AU « bloquée ».

* Les orientations d’aménagement : Absence de reprise du document.

* Les annexes au PLU : 
x L’ajout d’une étude portant sur le recensement des zones humides présentes aux abords des sites 

agricoles faisant l’objet de la Modifi cation du PLU.

2.- La mise à jour des pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 34 et 35 présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée. 

b. le règlement écrit

En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit fi gurent en bleu dans le texte.

Ci-après sont présentés les articles du règlement écrit du PLU reprenant les différents points de la Modifi cation 
du PLU.

La reprise du règlement de la zone 1AU 

CHAPITRE III-REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1AU ET AU SECTEUR 1AUa 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s’agit d’une zone d’urbanisation future non équipée ou partiellement équipée, destinée à l’habitat, aux 
services, aux activités diverses et aux équipements collectifs. Elle comprend un secteur 1AUa correspondant au 

secteur «Le Heuviau» où des prescriptions particulières sont défi nies pour l’implantation des constructions 

et l’aspect extérieur. 

ARTICLE 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Toute construction nouvelle devra s’implanter à une distance de 5 mètres de la limite d’emprise de la voie 

publique ou privée ouverte à la circulation. 

Cet article ne s’applique pas aux équipements publics. 
Dans le secteur lAUa, voir plan page suivante (page 22).

L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques est défi nie sur le plan de la 
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page suivante.

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR

Aux termes de l’article R 111. 21 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire peut être refusé ou n’être 
accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifi er ou à modifi er, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

11.1. Toitures 
Dans le secteur 1AUa, le faîtage principal est placé parallèlement à la rue.

11.2. Couvertures
Les matériaux de toitures autorisés sont ceux qui respectent l’aspect et la couleur de la terre cuite traditionnelle.

11.3. Façades
11.3.1. Le ton général des façades du bourg est donné par le coloris des enduits dont la dominante est celle 
du sable (produit local) qui les compose. Il sera conforme à la palette de couleurs annexée au présent 
règlement. 
11.3.2. Les matériaux de gros œuvre destinés à être enduits (parpaings, briques, placoplâtre) ne devront pas 
être laissés bruts. Les imitations de matériaux sont interdites. 
11.3.3. Les dépendances auront le même aspect d’ensemble (matériaux, teinte, toiture) que la construction 
principale. 
11.3.4. Les annexes doivent être construites en maçonnerie. L’emploi de matériaux précaires, matériaux 
métalliques et objets hétérogènes sont interdits. 
11.3.5. Les bardages plastiques sont interdits lorsqu’ils sont utilisés en éléments apparents. 
11.3.6. Le bois en façade ne sera autorisé que pour le bardage des pignons et les éléments décoratifs.

11.4. Clôtures
Les clôtures en limite du domaine public devront avoir un aspect aussi simple que possible. 

Dans le secteur 1AUa, les clôtures devront : 
- Soit être végétalisées et composées de haies mixtes avec essences locales. 
- Soit composées de matériaux en bois, en PVC, ….

11.5. Huisseries 
Les caissons extérieurs des volets roulants sont interdits. 11.6. Autres

11.6. Autres
- Les murs et toitures des dépendances et des ajouts doivent être traités en harmonie avec ceux de la 

construction principale.
- Les postes électriques doivent être traités en harmonie avec les constructions avoisinantes, dans le choix 

des matériaux et revêtements.
- Sont interdits les dépendances tels que clapiers, poulaillers, abris, réalisés avec des moyens de fortune.
- Les coffrets renfermant les compteurs (électriques, gaz, etc.) et les boîtes de branchements (des autres 

réseaux) devront être intégrés aux constructions existantes ou en projet.
- Les paraboles seront les plus discrètes possibles. Elles devront avoir la même couleur que leur support 

(toiture ou façade).
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- Le niveau du terrain naturel avant construction sera maintenu.

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT
12.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 
12.2 . Dans le secteur 1AUa, suivant la nature et l’utilisation des constructions, les places de stationnement 
doivent être créées selon les normes suivantes : deux emplacements minimum par logement à l’intérieur ou 
à l’extérieur de la construction.

La création d’un nouveau règlement 2AU « bloquée : 

CHAPITRE IV - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU « bloquée »

SECTION I -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Sont interdites toutes les occupations et utilisation des sols non mentionnées à l’article 2AU2.

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif à 
condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures d’intérêt 
collectif. 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE

Article non réglementé

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Article non réglementé

ARTICLE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Article non réglementé

ARTICLE 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à vocation 
d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à vocation 
d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE 

FONCIERE

Article non réglementé

ARTICLE 9 -EMPRISE AU SOL



38Notice explicative / Modifi cation n°2 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Ville-sur-Illon

Bureau d’études éolis

Article non réglementé

ARTICLE 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Article non réglementé

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR

Article non réglementé

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT

Article non réglementé

ARTICLE 13 -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES

Article non réglementé

SECTION III -POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL ARTICLE

14-COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL CC,O.S.}

Article non réglementé
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Modification n°2 du PLU de Ville-sur-Illon
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avant propos
La loi du 13 décembre 2000 n°2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
instaure les Plans Locaux d’Urbanisme en remplacement des Plans d’Occupation des Sols. 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d’urbanisme réglementaire sans durée de validité 
dans le temps, et donc susceptible d’évoluer sous certaines conditions. 

La commune de VILLE-SUR-ILLON est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération 
du conseil municipal en date du 11 avril 2005.

La commune engage aujourd’hui une première modification de son Plan Local d’Urbanisme par 
délibération du conseil municipal en date du 24 mars 2016.

Le PLU fait l’objet d’une modification « lorsqu’il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.  » (article L153-41 du code de 
l’urbanisme).

« Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local 
d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation 
ou le programme d’orientations et d’actions. » (article L153-36 du code de l’urbanisme)

Le projet de modification du PLU est notifié aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme (cf. article L153-40 du code de l’urbanisme).  
Puis, le projet est soumis à enquête publique pendant une période de un mois, avant d’être 
approuvé par délibération du conseil municipal.
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La commune de VILLE-SUR-ILLON souhaite procéder à une modification de son document 
d’urbanisme afin d’étendre la réglementation du secteur Nl, qui est aujourd’hui uniquement 
dédiée à la pratique d’ULM. Un projet, en lien avec cette activité, porte sur ces terrains. Il s’agit 
de l’aménagement d’un parc de loisirs résidentiel composé de chalets en bois répondant à des 
normes de haute qualité. 

1. la reprise de la 
réglementation de la zone Nl 

Nl / site  de projet

0 200m

Ü
0 200m

Ü
0 200m

Ü
0 200m

Ü

Ce projet : 
favorisera l’attractivité touristique de la commune, son dynamisme local et la mise en -
valeur du patrimoine local (Char Champagne, Ecomusée Vosgien de la Brasserie,…).
permettra une diversification de l’activité touristique puisque le projet de chalets -
complètera la pratique de l’ULM déjà existante. 
est déjà desservi par les réseaux au droit de la parcelle. Les aménagements et les travaux -
complémentaires (de type pose d’un surpresseur pour l’alimentation en eau potable) 
seront à la charge du pétitionnaire. 
répond à des critères de développement durable avec des logements répondant à des -
normes de haute qualité sous la forme de chalets bois.
ne remet pas en cause le PADD du PLU de Ville-sur-Illon. Les élus ont clairement identifié -
dans ce document leur volonté de valoriser l’offre de loisirs et l’offre touristique sur le 
territoire. 

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) est réalisée – dans le cadre 
de la modification du PLU - sur ce secteur Nl de manière à clairement définir les possibilités 
d’aménagements retenues. A noter que le futur permis d’aménager devra répondre aux modalités 
définies dans le cadre de cette OAP.   
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Le secteur concerné par le projet se caractérise par son cadre naturel avec des prairies 
permanentes et son environnement arboré. Le règlement actuel de la zone Nl permet d’accueillir 
des équipements et des installations techniques liés à l’activité d’ULM, ainsi qu’un logement. 
Plusieurs points du règlement écrit doivent donc être repris afin d’étendre les possibilités 
d’occupation et d’utilisation du sol dans le secteur Nl, en accord avec l’objet de la présente 
modification. Les nouvelles constructions autorisées dans cette zone devront être limitées afin 
de s’assurer que celles-ci ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages.  

En orange dans le texte ci-dessous, les éléments faisant l’objet de la présente modification.

CARACTERE DE LA ZONE N

Il s’agit d’une zone non équipée constituant un espace naturel qui doit être préservé de toute 
forme d’urbanisation en raison de la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels 
qui le composent.

La zone N comporte quatre secteurs : 
Na, secteur abritant deux bâtiments agricoles, -	
Nf correspondant aux vastes espaces boisés, -	
Nl, secteur où l’activité ULM est pratiquée-	  et qui est également destiné à accueillir des 
hébergements de loisirs, 
Ni, secteur soumis à des risques d’inondations.-	

 
L’article N2 est réécrit comme suit :

2.1 Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service 
public ou d’intérêt collectif.

2.2 Les abris pour animaux ouverts sur un côté et d’une surface inférieure à 50 m². 

2.3 Les abris de jardin dans les conditions visées aux articles 9 et 10.

2.4 Les changements de destination sont autorisés s’ils concernent des bâtiments traditionnels 
dont la sauvegarde est souhaitable.

2.5 Les clôtures.

2.6 Les coupes et abattages d’arbres.

2.7 Dans le secteur Nl, sont autorisés sous condition : 
- les équipements et installations techniques liés à la pratique de l’ULM, ainsi qu’une seule et 
unique construction destinée au logement des personnes dont la présence est nécessaire pour 
assurer la surveillance et le gardiennage de l’activité d’ULM.
- l’extension des constructions existantes. 
- la construction des logements et des hébergements sous conditions d’être liés à un usage 
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touristique et de loisirs. 

2.8 Dans le secteur Nf, les aménagements destinés à améliorer la qualité de la forêt, dans sa 
fonction de lieu de détente et de loisirs.

2.9 Dans le secteur Nf, les constructions et installations nécessaires à l’entretien et à l’exploitation 
de la forêt, les installations et travaux divers à condition qu’ils soient liés aux occupations et 
installations autorisées dans le secteur :

Les aires de stationnement -	
Les affouillements et exhaussements de sol-	

2.10 Dans le secteur Na, seules sont autorisées les extensions et transformations des bâtiments 
agricoles existants à condition qu’elles ne génèrent pas de nuisances pour le voisinage et dans 
les conditions visées à l’article 10.

2.11 Après la destruction d’un bâtiment après sinistre, la reconstruction est admise sur un même 
terrain d’un bâtiment d’une même destination, d’une surface de plancher développée hors 
œuvre correspondant à celle du bâtiment détruit. 

L’article N4 est réécrit comme suit :

EAU POTABLE 

Dans le secteur Na, Nf et Ni : 
Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
En l’absence de réseau, l’alimentation en eau par puits, par forage ou autres dispositifs techniques 
est admise dans les limites de la réglementation existante. 

Dans le secteur Nl : 
Lorsque le réseau d’eau potable existe, le branchement sur ce réseau est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
En cas d’impératif technique supplémentaire (tel que la pose d’un surpresseur pour l’alimentation 
en eau potable), les travaux seront à la charge du pétitionnaire. 

ASSAINISSEMENT 

Eaux usées
L’assainissement de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction engendrant 
des eaux usées. 

Eaux pluviales 
Lorsque le réseau existe, les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils 
garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux collectant ces eaux. 
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L’article N8 est réécrit comme suit :

Dans les secteurs Na, Nf et Ni : 
Si les constructions ne sont pas contiguës, la distance entre ces deux constructions devra être 
égale à 5 mètres au moins. 

Dans le secteur Nl : 
Pas de prescriptions 

L’article N9 est réécrit comme suit :

Dans les secteurs Na, Nf et Ni : 
Pas de prescriptions sauf pour les abris de jardin qui seront limités à 25 m². 

Dans le secteur Nl : 
L’extension de la construction d’habitation existante est limitée à hauteur de +30% de l’emprise au 
sol préexistante à la date d’approbation du PLU. 
Les constructions doivent avoir une emprise au sol maximale de 40 m².

L’article N10 est réécrit comme suit :

Dans les secteurs Na, Nf et Ni : 
Pas de prescriptions sauf : 

Pour les abris de jardin, la hauteur est limitée à 3.5 mètres à l’égout.-	
Dans le secteur Na, pour les extensions et transformations des bâtiments existants, la -	
hauteur ne doit pas dépasser celle des bâtiments existants. 

Dans le secteur Nl : 
L’extension de la construction d’habitation existante ne pourra pas dépasser la hauteur initiale.
Les constructions d’une emprise au sol supérieure à 20 m² ne devront pas dépasser une hauteur 
maximale de 4 m à l’égout de toiture.
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2. la suppression de 
l’emplacement réservé n°4
Lors de la révision du PLU le 11 avril 2005, la commune de VILLE-SUR-ILLON a défini un emplacement 
réservé n°4 pour la création d’un sentier piétonnier au niveau des actuelles parcelles ZE76 et ZE77. 
Celui-ci devait permettre de contourner le lotissement « Le Heauviau », comme mentionné dans 
l’orientation particulière d’aménagement. Plus précisément, ce sentier devait longer le fonds des 
parcelles, en transitant par une parcelle privée qui est impactée par l’emplacement réservé n°4. 

Le projet de sentier n’a jamais été réalisé et la commune exclue aujourd’hui de le faire, ne 
souhaitant pas traverser des parcelles privées. En outre, depuis la révision du PLU, ce terrain a été 
divisé en deux parcelles appartenant à des privés (ZE76 et ZE77). Les propriétaires ne peuvent pas 
aujourd’hui disposer librement de leur terrain. En effet, l’existence d’un tel emplacement interdit 
au propriétaire de construire sur l’emplacement et même de bénéficier des droits de construire 
attachés à la surface de terrain concernée par l’emplacement réservé.

C’est pourquoi, la commune de Ville-sur-Illon souhaite procéder à une modification de son PLU 
pour supprimer cet emplacement réservé qui ne se justifie plus. Ceci implique également une 
mise à jour de l’orientation particulière d’aménagement avec le retrait du projet de chemin de 
contournement.

En outre, à noter que cette orientation particulière d’aménagement mentionne une aire de jeux 
sur la parcelle ZH59. Celle-ci a été déplacée au cœur de lotissement, ce qui explique que ce 
terrain ait pu être loti.
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situation après modification du PLU

situation avant modification du PLU
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mise à jour des principes d’aménagement définis dans l’orientation particulière d’aménagement
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3. les incidences Natura 2000
Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON n’est pas concerné par la présence de sites Natura 

2000. Le plu proche est la Zone Spéciale de Conservation Vallée de la Moselle (secteur Châtel – 
Tonnoy) qui se localise à environ 20 km à vol d’oiseau du territoire d’études.
C’est pourquoi, la procédure de modification du PLU n’est pas soumise à évaluation 
environnementale systématique. 

La ZSC Vallée de la Moselle (secteur Châtel – Tonnoy) (FR4100227) suit le tracé de la vallée alluviale de 
la Moselle. Au sud du site la vallée est large avec des pentes douces. C’est une cuesta appartenant au 
bassin parisien, composée de marnes et de quelques couches de calcaires et grès. Plus en amont les 
côtes bordant la vallée à l’ouest sont plus abruptes.
Cette vallée a gardé en grande partie son caractère naturel  : ensemble de forêts alluviales, vastes 
prairies naturelles souvent humides, bras morts, dépressions inondées, rivière à dynamique hydraulique 
forte. C’est le plus grand ensemble à caractère naturel de la Moselle où sont conservés des milieux très 
diversifiés qui offrent une multitude d’habitats pour la faune et la flore.
Mais, cet espace est menacé pour plusieurs raisons : extension des gravières, opérations de protection 
des berges (enrochements), disparition des prairies au profit du maïs.

Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON est néanmoins concerné par la présence de plusieurs 
sites naturels remarquables :  

La ZNIEFF de type I « Etang de Jeanmoie à Ville-sur-Ilon ». -	
Deux Espaces Naturels Sensibles. -	

A noter que les secteurs de projet de la modification du PLU n’intersectent pas avec ces sites 
remarquables.

Au vu de la mise en valeur du site de projet du secteur Nl du PLU, de son occupation des sols 
actuelle (cadre naturel avec des prairies permanentes, environnement arboré), de sa surface 
modérée (4.79 ha), de l’éloignement du site Natura 2000 sur le territoire communal de Châtel-
sur-Moselle à environ 20 km à vol d’oiseau, de son éloignement des réservoirs de biodiversité 
surfaciques identifiés par le SRCE, le projet de modification du PLU n’aura pas d’incidences 
environnementales sur ces sites remarquables.



modif icat ion du PLU 
commune de Vi l le-sur- I l lon 

12 éol is

m
ilie

ux
 re

m
ar

qu
ab

le
s

HA
RO

L

ES
C

LE
S

LE
RR

A
IN

VI
LL

E-
SU

R-
IL

LO
N

G
IR

A
N

C
O

UR
T

PI
ER

RE
FI

TT
E

G
O

RH
EY

DO
M

PA
IR

E

DO
M

M
A

RT
IN

-A
UX

-B
O

IS

FR
EN

O
IS

JE
SO

N
VI

LL
E

DA
M

A
S-

ET
-B

ET
TE

G
N

EY

C
HA

UM
O

US
EY

VA
LL

O
IS

 (L
ES

)

RA
N

C
O

UR
T

BE
G

N
EC

O
UR

T
BA

IN
VI

LL
E-

A
UX

-S
A

UL
ES

PO
N

T-
LE

S-
BO

N
FA

YS

LE
G

EV
IL

LE
-E

T-
BO

N
FA

YS

HA
G

EC
O

UR
T

A
BL

EU
VE

N
ET

TE
S 

(L
ES

)

G
EL

VE
C

O
UR

T-
ET

-A
DO

M
PT

M
A

DO
N

N
E-

ET
-L

A
M

ER
EY

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 I

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 II

Es
pa

ce
s N

at
ur

el
s S

en
sib

le
s

0
1 

00
0

2 
00

0
3 

00
0

50
0

M
èt

re
s

¹
se

ct
eu

r d
e 

pr
oj

et

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 I 

Et
an

g 
d

e 
Je

an
m

oi
e 

à 
V

ille
 su

r-I
llo

n
ZN

IE
FF

 d
e 

ty
pe

 II
 

V
ôg

e 
et

 B
as

sig
ny

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 I 

G
ite

s à
 

ch
iro

pt
èr

es
 d

e 
G

ira
nc

ou
rt

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 I 

Fo
rê

t d
u 

G
ra

nd
 B

oi
s à

 D
om

pa
ire

ZN
IE

FF
 d

e 
ty

pe
 II

 V
er

ge
rs

 
d

e 
M

ire
co

ur
t



modif icat ion du PLU 
commune de Vi l le-sur- I l lon  13 éol is

4. les incidences de la 
procédure sur le document 
d’urbanisme
Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à 
jour suite à la modification du PLU :

Le rapport de présentation : La mise à jour des surfaces des différentes zones du PLU. 

Le PADD : Absence de reprise du document.
Les composantes de la modification du PLU de VILLE-SUR-ILLON ne portent pas atteinte au projet 
communal traduit dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

Rappelons ci-après les grands principes du PADD : 
Un développement résidentiel mesuré et cohérent.-	
La préservation du cadre de vie et le renforcement des équipements.-	
Le maintien des activités économiques.-	
La valorisation de l’offre de loisirs et de l’offre touristique, dont permettre le développement -	
du potentiel existant sur la commune.
La protection de l’environnement et du paysage.-	
La pérennisation de l’activité agricole. -	

Le document de zonage : 
La suppression de l’emplacement réservé n°4.-	

Le règlement écrit : 
La reprise du règlement du secteur Nl qui est aujourd’hui dédié à la pratique d’ULM pour -	
l’étendre à la possibilité de construire un parc de loisirs résidentiel : reprise des articles N2, N4, 
N8, N9, N10. 

Les Orientations Particulières d’Aménagement / Orientations d’Aménagement et de 
programmation : 

La reprise de l’OPA suite à la suppression de l’emplacement réservé n°4 et du projet de sentier -	
de contournement du lotissement aujourd’hui abandonné.
Création d’une nouvelle OAP portant sur le secteur Nl pour y accueillir un parc de loisir -	
résidentiel.

Les annexes : 
Reprise de l’annexe : emplacements réservés.-	
Etude complémentaire : Recensement des zones humides centré sur le secteur Nl du PLU.-	
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4. les incidences du projet sur 
l’environnement et mise en 
comptabilité
Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents 
d’urbanisme, plans et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. 
Le rapport de compatibilité exige que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des 
dispositions du document de rang supérieur. En outre, le code de l’urbanisme prévoit que les 
documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre de plans et programmes, ce qui 
implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, la modification du PLU de VILLE-SUR-ILLON doit être compatible avec le SCoT des Vosges 
Centrales et avec le SDAGE du Bassin Rhin Meuse. Il doit également prendre en compte le SRCE 
Lorraine.
En outre, il doit être démontré que la modification du PLU n’aura pas d’incidences sur 
l’environnement.

Mise en compatibilité avec le SCoT des Vosges Centrales

Le SCOT des Vosges Centrales est en cours de révision. Son périmètre est étendu – par rapport à 
sa version initiale - intégrant notamment la commune de VILLE-SUR-ILLON. Les orientations définies 
par le SCoT des Vosges Centrales sont déclinées pour chaque territoire sous la forme d’un Plan 
d’Orientations Générales sur son périmètre initial. Par conséquent, le territoire d’études n’est pas 
doté de ce document. 

Le document d’orientations générales, comme son nom l’indique, détermine les grandes 
orientations pour son territoire. Le projet de la modification du PLU est compatible avec la version 
approuvée du SCOT même si celui-ci n’inclue pas encore VILLE-SUR-ILLON. En effet, le projet de 
reprise du PLU ne contredit pas les grandes orientations du SCOT : 

Une stratégie d’accueil des activités en cohérence avec les atouts du territoire : 1.	 le projet de 
parc résidentiel de loisirs s’appuie sur les atouts du territoire dans le but de diversifier et de 
renforcer l’activité touristique dans le secteur. 
Adapter l’offre d’habitat aux besoins et exigences à venir : 2.	 le projet de modification du PLU ne 
prévoit pas de nouvelles extensions urbaines. 
Organiser le territoire autour de pôles et améliorer leur accessibilité : 3.	 le projet de modification 
du PLU n’entre pas dans cette thématique. 
Maintenir un cadre de vie de qualité et s’inscrire dans une démarche de développement 4.	
durable : le projet de la zone Nl fait l’objet d’une OAP afin de cadrer le futur projet et s’assurer 
d’une insertion harmonieuse dans son environnement naturel, le site de projet n’intersecte pas 
avec un site naturel remarquable, pas de ponction sur des espaces agricoles. 
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Incidences sur la gestion de la ressource en eau / Mise en compatibilité avec le SDAGE du Bassin 
Rhin-Meuse

Conformément à la politique départementale, une étude de recensement des zones humides 
a été menée sur le secteur Nl qui est ouvert à une urbanisation nouvelle dans le cadre de la 
modification du PLU. Celle-ci fait état de l’absence de secteurs humides. 
En outre, le secteur Nl n’est ni traversé, ni longé par un cours d’eau. Le site n’est pas non plus 
recensé comme étant inondable.
Le lotissement du Heuviau est longé dans sa partie basse par le ruisseau d’Eoucourt. La suppression 
de l’emplacement réservé et de la possibilité de créer un chemin de contournement n’aura pas 
d’incidences sur la ressource en eau. Le PLU n’identifie pas de secteurs inondables et humides 
dans ce secteur.

Par conséquent, le projet de modification du PLU n’aura pas d’incidences sur le fonctionnement 
hydraulique du territoire communal.

Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Lorraine

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique identifie sur VILLE-SUR-ILLON : deux réservoirs de 
biodiversité surfacique au sud du territoire communal, des zones de forte perméabilité. 
Les projets de la modification du PLU sont suffisamment éloignés des réservoirs identifiés par le 
SRCE pour ne pas avoir des répercussions sur ceux-ci.
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 Les corridors doivent être validés par des études locales. 
Les corridors des milieux alluviaux et humides reposent en majeure partie  
sur des milieux ouverts (prairies alluviales ou humides, points d’eau). 
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Par conséquent, les sites de projet sont suffisamment éloignés des réservoirs de biodiversité 
surfaciques identifiés par le SRCE Lorraine. Ils n’auront donc pas d’incidences sur ces espaces et 
n’entraineront pas de dégradations complémentaires.

Incidences du projet sur les milieux remarquables :

Le territoire communal de VILLE-SUR-ILLON est concerné par la présence de plusieurs sites naturels 
remarquables (ZNIEFF de type I, espaces natureIs sensibles). Le site Natura 2000 le plus proche se 
localise à environ 20 km à vol d’oiseau sur le territoire de Châtel-sur-Moselle. 
En outre, les sites de projet ne sont pas identifiés comme étant inondable. Une étude 
complémentaire de recensement des zones humides a montré que le secteur Nl du PLU n’est pas 
humide. 

Les projets concernés par la modification du PLU n’auront pas d’incidences sur l’environnement 
pour plusieurs raisons : projets non concernés par les milieux remarquables, absence de zones 
humides et inondables, éloignement des sites Natura 2000. 

Conclusion 

Au vu des éléments développés dans la notice, le projet de modification du PLU n’aura pas 
d’incidences sur l’environnement : projets non concernés par les milieux remarquables, absence 
de zones humides et inondables, éloignement des sites Natura 2000, absence de consommation  
sur des espaces agricoles, faibles incidences sur l’environnement et sur la biodiversité locale.  












































































































































































































































































































































